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Le cinq mai deux mil dix à quatorze heures trente, le conseil communautaire s'est réuni en séance publ ique 
à la communauté de communes, sous la présidence de Monsieur MOQUAY. Monsieur MOQUAY constate 
que le quorum est atteint et ouvre la séance. Monsi eur BAZERBES est désigné secrétaire de séance et 
Monsieur MOQUAY annonce les pouvoirs. 
 

Convocation au conseil communautaire : 29 avril 2010 
Date d’affichage de la convocation : 29 avril 2010 

Conseillers en exercice : 34 
Conseillers présents : 30 
Nombre de votants : 33 

 
 
PRESENTS : BAZERBES Jean-Jacques, BONNAUDET Martine,  CAUSSE Catherine, CHARTIER Annie, 
CHAUMONT Jacques, CHEMIN Jacques, COINDET Arlette, DUPUY Francis, DUPUY Jean-Pierre, GOUINEAU 
Max, GRANGER-MAILLET  Christine, HUMBERT Micheline (pouvoir de M.Parent), LE MEUR Catherine, MASSE 
Jean-Michel, MASSICOT Pascal, MILLOT Pierre, MOQUAY Patrick, MORANDEAU Guy, MORANDEAU Yannick, 
NAUD Jean-Jacques, NORMANDIN Annick, PROUST Eric, ROBILLARD Patrice, ROUMEGOUS Jim (pouvoir de 
Mme Coissac), SOLAS Dominique (pouvoir de M.Micheau), TESTARD Bruno, VAUZELLE  Claude, VERWICHT 
Jacques, VILLA Philippe, WIDMANN Leslie 
 
PARTICIPAIENT EGALEMENT : Monsieur HUGHES Directeur des services, Mme DUSSOUTRAS secrétaire, 
Monsieur GABORIAU comptable 
 
ABSENTS : BOUVERET Geneviève, COISSAC Martine (pouvoir à M.Roumégous), FRUSTIER Pierre, 
LALONNIER Claude, MICHEAU Fabrice (pouvoir à M.Solas), NYZAM Daniel, PARENT Michel (pouvoir à Mme 
Humbert), PERTHUIS Olivier, SOULET Jean-Robert   
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1- APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 31 MARS 2010 

2- COMMUNAUTE DE COMMUNES - RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS REALISES DANS LE CADRE DE LA 
DELEGATION DES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU PRESIDENT 

3- DESIGNATION DES REPRESENTANTS  AU SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE LA VOIRIE 

4- DESIGNATION D’UN REPRESENTANT AU SEIN DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DE L’HOPITAL DE SAINT-PIERRE 
D’OLERON 

5- MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

6- PROGRAMME OLERON QUALITE LITTORAL : AMENAGEMENT ET RENATURATION DE LA GRANDE PLAGE DE 
SAINT TROJAN 

7- ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 2010 

8- SOUTIEN AUX PROJETS SCOLAIRES D’EDUCATION A L’ENVIRONNEMENT ET AU DEVELOPPEMENT DURABLE 

9- OCTROI D'UNE SUBVENTION AU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT DU PAYS MARENNES OLERON CYCLE DE 
CONFERENCES SUR LA BIODIVERSITE 

10- COMMUNAUTÉ DE COMMUNES – PASS FONCIER : AIDES AUX COMMUNES 

11- COMMUNAUTÉ DE COMMUNES – ETUDE SUR LE LOGEMENT DES JEUNES SOLLICITATION DE SUBVENTIONS 

12- COMMUNAUTÉ DE COMMUNES : PARTICIPATION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AU SDIS 17 POUR LA 
SURVEILLANCE ESTIVALE DES PLAGES SAISON 2010 

13- COMMUNAUTÉ DE COMMUNES – LOCATION DE MATERIEL DE SECOURS – SECURITE DES PLAGES 

14- COMMUNAUTE DE COMMUNES – APPROBATION DU RAPPORT DE LA CLECT POUR LE TRANSFERT DU CINEMA 
ELDORADO 
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15- PLAN VELO 2 - TRACE 15 BIS : ACQUISITION  DE TERRAINS 

16- PLAN VELO 2 - TRACE 26 : ACQUISITION  DE TERRAIN 

17- ZAE "LES QUATRE  MOULINS" A SAINT GEORGES D'OLERON 

18- BILAN DES CESSIONS – ACQUISITIONS AU TITRE DE L'ANNEE 2009 

19- COMMUNAUTE DE COMMUNES - AMORTISSEMENT DES  IMMOBILISATIONS 

20- BUDGET 2010 PRECISIONS BUDGETAIRES 

21- OUVERTURE ET VIREMENTS DE CREDITS COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’ILE D’OLERON 

22- PROGRAMME LOCAL DE PREVENTION DES DECHETS 

23- TRAVAUX DE REHABILITATION DU CASIER DE DEPOTS DE REMBLAIS DE LA BREE LES BAINS 

24- AMORTISSEMENT DES  IMMOBILISATIONS- BUDGET ANNEXE REGIE OLERON DECHETS 

25- REGIE OLERON DECHETS MISE AUX NORMES UIOM 2002 PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 

26- REGIE OLERON DECHETS CREATION D’UNE OPERATION D’INVESTISSEMENT 

27- REGIE OLERON DECHETS - VIREMENT DE CREDITS 

28- AMORTISSEMENT DES  IMMOBILISATIONS BUDGET ANNEXE MUSEE ET PATRIMOINE DE L’ILE D’OLERON (MPIO) 

29- ADHESION AU FAR DE LA RMPIO 

30- NOUVEAUX TARIFS 2010 DES MUSEES ET SITES PATRIMONIAUX 

31- DEPOT D’OUVRAGES DANS LES MUSEES ET SITES PATRIMONIAUX 

32- TARIFS DES PRODUITS DERIVES VENDUS EN BOUTIQUE MUSEES ET SITES PATRIMONIAUX 

33- COMMUNAUTE DE COMMUNES - AFFECTATION D’UNE SUBVENTION D’EQUILIBRE AU BUDGET ANNEXE DU 
MUSEE ET PATRIMOINE DE L’ILE D’OLERON 2010 

34- REGIE MUSEE ET PATRIMOINE DE L’ILE D’OLERON - OUVERTURE ET VIREMENTS DE CREDITS 

35- COMMUNAUTÉ DE COMMUNES – PISTES CYCLABLES : DEMANDE DE SUBVENTION SUITE A LA TEMPETE 
XYNTHIA 

Monsieur MOQUAY demande à ajouter à l’ordre du jour  les délibérations suivantes pour permettre le dépô t 
de demandes de subventions pour les travaux nécessa ires suite aux dégâts provoqués par la tempête 
Xynthia : 
 
35   COMMUNAUTÉ DE COMMUNES – PISTES CYCLABLES DEMANDE DE SUBVENTION SUITE A LA TEMPETE XYNTHIA 

36  PLAN DE RECONSTRUCTION APRES TEMPETE- DEMANDES DE SUBVENTION AUPRES DE L’ETAT ET AUTRES 
FINANCEURS 

37 TRAVAUX DE RECONSTRUCTION DES EQUIPEMENTS DE CANALISATION DES PUBLICS DANS LES ESPACES 
NATURELS SUITE A LA TEMPETE XYNTHIA - DEMANDE DE SUBVENTION FEDER 

38   NETTOYAGE DU LITTORAL ET DU MASSIF DUNAIRE DE ST TROJAN SUITE A LA TEMPETE XYNTHIA 

 

Pas d’objection. 

 

Monsieur MOQUAY rappelle aux délégués communautaire s qu’une visite des réserves muséales est prévue 
à la suite du conseil communautaire à 17h30. 

Il rappelle également que les délégués communautair es sont conviés à l’inauguration du cinéma Eldorado  le 
vendredi 7 mai. Pierre Bergé, Président d’honneur d u festival « Musique au Pays de Pierre Loti » qui d evait 
venir le samedi 15 mai pour clôturer le festival et  inaugurer la nouvelle salle de l’Eldorado s’est ex cusé qu’il 
ne pourrait être présent. 
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1- APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAU TAIRE DU 31 MARS 2010 
 
- Monsieur PROUST souhaite rectifier page 23 : la c ommune de Saint-Georges a fait une demande de 
prolongation de l’AOT auprès de l’Etat. 
 
- Monsieur GOUINEAU ne souhaite pas être porté abse nt sur le procès-verbal, alors qu’il avait demandé à 
Monsieur COULON de le remplacer. 

 
- Madame CHARTIER dit avoir été choquée en lisant l e procès verbal du 31 mars car elle n’a pas lu un m ot 
ou une évocation aux problèmes des sinistrés de la tempête alors que le conseil général, les députés e t les 
sénateurs se sont exprimés. Elle dit qu’elle reçoit  de nombreuses lettres d’Oléronais en colère qui ne  
supporte pas l’iniquité. Elle constate que maintena nt on s’en préoccupe un peu et s’en satisfait car l e 
problème est loin d’en être terminé.  

Monsieur MOQUAY dit que la communauté de communes a  été très présente sur le sujet dés le début et que  
son impression ne correspondant pas à la réalité. L a communauté de communes a été mobilisée dés le 
lendemain même s’il n’y a pas eu d’expression forme lle. Certaines questions comme le relogement étaien t 
davantage communales mais la communauté de communes  a était très présente en appui aux communes et 
sur la logistique. Monsieur Moquay propose que le c onseil communautaire se prononce collectivement pou r 
marquer sa solidarité avec les sinistrés par le vot e d’une motion qui marque l’appui des élus 
communautaires aux communes  

Monsieur MASSICOT comprend la réaction de Madame CH ARTIER. Il dit avoir le même type de réaction lors 
d’une réunion avec des parlementaires, devant lesqu els il a exprimé la solitude des maires concernés, 
l’absence de réactivité et les tentatives de récupé ration des parlementaires. Il rappelle aussi que le  31 mars 
les maires étaient convoqués par le Préfet pour app rendre la façon dont seraient traitées chacune des trois 
communes et qu’ils en sont sortis chacun plutôt per turbés. Monsieur MASSICOT dit que la communauté de 
communes était présente en participant aux différen tes réunions. Mais il reconnaît que pour les admini strés 
certaines absences ou certains silences pèsent. Il ajoute aussi que le pouvoir isole et rend seul. Il tient 
également à rendre hommage aux trois communes les p lus concernées pour l’unicité et l’unité d’actions 
pour obtenir des réponses. 

Monsieur MASSE dit que lorsque le Préfet est venu à  Saint-Georges d’Oléron, tous les maires étaient 
présents et que cela a donné du sens. 

Madame HUMBERT souhaite souligner que la solidarité  oléronaise s’est fortement manifestée et que le 
travail sur le terrain a aussi été important. Elle dit qu’elle n’est pas sûre que les sinistrés attend aient une 
motion du conseil et qu’une prise de position offic ielle aurait pu aussi être interprétée comme une 
récupération politique. 

Monsieur MOQUAY dit que le procès verbal ne retrans crit pas son arrivée avec une demi-heure de retard 
suite au rendez-vous en préfecture ni les discussio ns d’avant séance. Il ajoute que le premier conseil  après 
la tempête était celui du 17 mars durant lequel la tempête avait déjà été évoquée d’autant que la 
communauté de communes avait pris l’initiative dés les jours suivants la tempête de provoquer des 
réunions pour faire le bilan et identifier les mesu res d’urgence. 

Madame CHARTIER dit qu’elle ne souhaite pas faire u ne critique amis que les élus sont restés en retrai t. 

Monsieur MOQUAY dit que les élus étaient en train d e travailler au lieu de faire de la communication. Ils ont 
peut-être pêché par cet oubli qu’il propose aussitô t de réparer. 

Monsieur MASSICOT rappelle que des courriers ont ét é co-signés des trois maires des communes touchées 
par la tempête xynthia, dont le dernier adressé au ministre Jean-Louis Borloo resté sans suite. Il reg rette 
que les personnes des circonscriptions et du départ ement qui étaient en situation d’agir ne l’aient pa s fait. 

Madame CHARTIER dit que la situation est aigüe,  ca r le devenir des maisons est incertain. 

Monsieur PROUST indique que le sénateur Jean-Louis LEONARD devrait défendre le dossier de l’île 
d’Oléron auprès du Premier ministre. 

Madame CHARTIER dit qu’il y a aussi un rôle à jouer  dans la défense des côtes. 

Monsieur MOQUAY répond que la communauté de commune s joue son rôle et les zones des travaux ont été 
discutées point par point avec les services du Cons eil général, pour chiffrer ces travaux, définir un plan de 
financement. Il y aura des contacts dans chaque com mune pour vérifier la nature des travaux à engager.  

Madame CHARTIER propose l’organisation d’une réunio n publique pour expliquer les actions de chacun. 

Monsieur MORANDEAU Guy dit que les îles d’Oléron et  de Ré ne sont pas traitées sur un pied d’égalité e t 
que les élus doivent dénoncer cette situation. 

Compte tenu de ces observations, le procès-verbal e st accepté à l’unanimité des membres présents. 
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2- MOTION DE SOLIDARITE ENVERS LES SINISTRES DE LA TEMPETE XYNTHIA 
Considérant les dégâts provoqués par la tempête Xynthia le 28 février dernier sur la côte atlantique et sur le littoral 
de l’île d’Oléron en particulier, 

Considérant le rôle de la communauté de communes dans cette affaire et son implication auprès de la population et 
auprès des communes à savoir : 

- la centralisation des relevés des dégâts après-tempête sur le littoral 

- la sollicitation des services du département et de l’Etat 

- la mise en place de déchetteries annexes sur les communes sinistrées 

- la centralisation et diffusion d’informations sur les déclarations de sinistre et sur les aides aux personnes  

 

Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents 

- Exprime la continuité de son soutien à la populat ion touchée par cet évènement 

- Confirme le souhait d’appuyer les communes concer nées dans les démarches qu’elles ont engagées pour 
défendre une gestion raisonnée et partagée de leur territoire, 

- Sollicite un traitement équitable entre les colle ctivités. 

 
 
3- COMMUNAUTE DE COMMUNES - RECUEIL DES ACTES ADMIN ISTRATIFS REALISES DANS LE CADRE 
DE LA DELEGATION DES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL COMMUN AUTAIRE AU PRESIDENT 
Le conseil communautaire du 28 Avril 2008, puis du 27 janvier 2010 a délégué au Président certaines attributions. 
Conformément à la réglementation, le Président informe le conseil des arrêtés pris pour l’exercice de cette 
délégation : 
 
Délégation n°2 : Procéder à la réalisation des empr unts destinés aux investissements prévus au budget et 
aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts : 
Régie des Musées et Patrimoine : 

N° Objet 
Emprunt 4 -2009 66 400 € - 15 ans – taux variable sur TAG 3 mois  

 
Régie Oléron Déchets : 

N° Objet 
Emprunt 5 - 2009 463 500 € - 15 ans – taux variable sur TAG 3 mois 

 
Délégation n°5 : création des régies comptables néc essaires au fonctionnement des services 
communautaires : 
Régie Musée et Patrimoine : 

N° Objet 
 LE MUSEE DE L'ILE D'OLERON 

1D-2009 cartes postales lessieux 
1E-2009 sous régissuer delphine reine musée io 
1F-2009 Nomination sous régisseur Isabelle ROY Musée IO 

1G-2009 Nomination sous régisseur Nathalie Puerto Tores Musée IO 
1H-2009 Nomination sous régisseur Romain MONDON Musée IO 
1i-2009 Nomination sous régisseur Marie Duverger Musée IO 
1J-2009 Nomination sous régisseur Michaël LIBORIO Musée IO 
1A-2010 Création régie d'avance 
2A-2010 Nomination régisseur S Lessard de régie d'avance et suppléant E, Drouyer 

Avenant 3 à 
1H-2008 Modification du montant du cautionnement 

  LE PORT DES SALINES 
2B-2009 Modification billetterie informatique port des salines 
2C-2009 Nomination sous régisseur Sarah GAUDIN 
2E-2009 Nomination sous régisseur Delphine REINE 
2F-2009 Nomination sous régisseur Lucie WAELS 
2G-2009 Nomination sous régisseur Boris REMINGER 
2H-2009 Nomination sous régisseur Marie BOUTHIER 
3A-2010 Nomination  régisseur suppléant PDS Vanessa Delmas 
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  MAISON PAYSANNE 
3A-2009 Nomination régisseur Karine TURBAN Maison Paysanne 
3B-2009 Nomination du régisseur suppléant de la MP Sabine RATEAU 
3C-2009 Nomination d'un sous régisseur Lucie WAELS 
3D-2009 Nomination d'un sous régisseur Delphine REINE 
3G-2006 Arrêté modificatif du montant de l'encaisse 

 
Aire Accueil des gens du voyage : 

N° Objet 
Aire 1 - 2010 Fin des fonctions de Mme COQUET comme régisseur des aires d’accueil des gens du voyage 
Aire 2 - 2010 Nomination du Régisseur : Eric KRYS. 
 
Lutte contre les Chenilles : 

N° Objet 
COMMUNAUTÉ 

DE 
COMMUNES 1 

- 2010 Création de la régie « Lutte contre les Chenilles » 
COMMUNAUTÉ 

DE 
COMMUNES 2 

- 2010 Nomination du régisseur de recettes : Monsieur Yoann Guillot 
 
Régie Oléron Déchets : 

N° Objet 
ROD 1 - 2009 Création de la régie de recettes pour la vente de compost sur le site de l’Ecopole. 
ROD 2 - 2009 Nomination du Régisseur : Madame Brigitte BURG . 
ROD 3 - 2009 Nomination du suppléant : Marianne GIRARD 
ROD 4 - 2009 Nomination des sous régisseurs. 
 
Délégation n°7 : autorisation d’aliénation de gré à  gré des biens mobiliers jusqu’à 4600 €. 

N° Objet 
CESSION 

1-2009 
Mise au rebus du Jet Roccamena (acheté en 2003) 

CESSION 
2-2009 

Mise au rebus du Jet Ioa (acheté en 2003) 

CESSION 
3-2009 

Mise à jour de l’inventaire du matériel de bureau de la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES : 
déclaration du matériel obsolète et mise au rebus. 

 
Délégation n°9 : intenter au nom de la Communauté d e Communes les actions en justice ou défendre la 
Communauté dans les actions intentées contre elle. 

N° Objet 

1-2010 
Désignation de Me Anthian, avocat chargé de représenter la Collectivité pour faire valoir ses 
droits dans le dossier concernant l’optimisation des bases fiscales : Appel de la décision du 
TA de Poitiers. 

2-2010 
Désignation de Me Anthian, avocat chargé de représenter la Collectivité pour faire valoir ses 
droits dans le dossier concernant l’optimisation des bases fiscales. 

 
Arrêté portant délégation de signature au Directeur  Général des Services (visé le 30/9/2009), pour la gestion 
des congés, autorisations d’absences, ensemble des courriers actes administratifs de gestion courante n’engageant 
pas financièrement la collectivité pour un montant supérieur à 4000 €, les commandes inférieurs à 4000 € HT. 
 
Pas d’observation. 
 
4- DESIGNATION DES REPRESENTANTS  AU SYNDICAT DEPAR TEMENTAL DE LA VOIRIE 
La communauté de communes de l’île d’Oléron a procédé par délibération du 28 avril 2008 à l’élection de trois 
délégués titulaires et de six  délégués suppléants appelés à siéger au Comité Départemental de Construction et 
d’Entretien de la Voirie des Communes de la Charente-Maritime : 

Messieurs VAUZELLE Claude, MASSE Jean-Michel et PERTHUIS Olivier délégués titulaires, 
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Mesdames MASSE Françoise, TISSERAND Monique et Messieurs LALONNIER Claude, GOUINEAU Max, VILLA 
Philippe et MOQUAY Patrick délégués suppléants. 

Vu la démission de Madame Françoise MASSE et Madame Monique TISSERAND de leur fonction de déléguées 
communautaires,  

Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents désigne Madame Leslie WIDMANN et 
Madame Christine GRANGER MAILLET pour siéger comme déléguées suppléantes au sein du Comité 
Départemental de Construction et d’Entretien de la Voirie des Communes de la Charente-Maritime. 

Pas d’observation. 
 
5- DESIGNATION D’UN REPRESENTANT AU SEIN DU CONSEIL  DE SURVEILLANCE DE L’HOPITAL DE 
SAINT-PIERRE D’OLERON 
« La loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires prévoit que 
les conseils d’administration des établissements publics de santé sont remplacés par des conseils de surveillance 
avec des missions, une composition et un mode de fonctionnement profondément renouvelés. 
Leur mise en place conditionne très largement au-delà de la rénovation de la gouvernance des établissements, le 
succès de la réforme et la modernisation du système de santé. Le décret n°2010-361 du 8 avril 2010 pré cise les 
modalités de désignation des membres des conseils de surveillance.» 
 
Afin de procéder aux nominations nécessaires à l’installation de ces nouvelles instances avant le 31 mai 2010, 
l’Agence Régionale de Santé demande à la Communauté de communes de désigner un représentant au conseil de 
surveillance de l’hôpital local de Saint-Pierre d’Oléron. 
 
Trois élus se portant candidats, il est proposé d’organiser un vote à bulletin secret. Monsieur BAZERBES, doyen de 
l’assemblée, procède au dépouillement de l’urne : 
Monsieur MASSICOT 15 voix 
Monsieur PROUST 10 voix 
Madame HUMBERT 8 voix 
 
Après vote à bulletin secret, le conseil communauta ire désigne avec 15 voix Monsieur Pascal MASSICOT 
pour représenter la communauté de communes de l’île  d’Oléron au sein du comité de surveillance de 
l’hôpital local de Saint-Pierre d’Oléron, et avec 1 0 voix Monsieur Eric PROUST représentant suppléant pour 
la communauté de communes de l’île d’Oléron. 
 
Pas d’observation. 
 
6- MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
Le Président de la Communauté de Communes de l’Ile d’Oléron, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- Vu la loi du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
- Vu la délibération fixant le dernier tableau des effectifs en date du 31 mars 2010 

 
Sur proposition du président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents   
ADOPTE la mise à jour de l’état du personnel tel que présenté ci-dessous, 
DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget. 
 
Effectif de la Communauté de Communes  
Grades ou emplois (Agents titulaires 
& contractuels) 

CAT. 
 

Poste ouvert Indice brut / 
rémun. (contract.) 

TPS Effectif  
pourvu 

FILIERE ADMINISTRATIVE      
Directeur d’EPCI (Strate 20 000 à 
40 000 habitants) 

A 1  TC 1 

Attaché (détachement) A 0  TC 1 
Attaché contractuel (CM 
« développement éco. ») Art. 3 al.5 

A 1 IB 542 TC 1 

Chargé de mission « déplacements » 
 

CAE 
puis 
al.5 

1 2437 € (brut/mois) 
puis IM 
correspondant 

TC 1 

Rédacteur territorial  B 2  TC 2 
Adjoint administratif 1ère C C 5   TC 3 
Adjoint administratif 2ème C ou CAE C 1  TC O 
Adjoint administratif 2ème C C 3  TC 3 
Journaliste-pigiste (Art3) A 1 IB 566   1 
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Total (1)  15   13 
FILIERE TECHNIQUE      
Ingénieur principal A  2  TC 1 
Ingénieur  A 1  TC 1 
Chargé de mission « grands projets et 
encadrement pôle environnement / 
déchets » (Ingénieur contract.) Art.3 al5 

A 1 IB 901 TC 1 

Chargé de mission agenda 21 A 1 IB 466 TC 1 
Technicien supérieur B 1  TC 1 
Contrôleur territorial de travaux B 2  TC 2 
Adjoint technique 2ème C C 3  TC 2 
Adjoint technique CAE  1 1485 € (brut/mois)  TC 1 
Apprenti BTS « gestion et protection de 
la nature » 

 1   1 

Total (2)  13   11 
      
Total  COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES (1+2) 

 28   24 

 
Effectif de la Régie Musées & Patrimoine de l’Ile d ’Oléron  

 
Grades ou emplois (Agents titulaires 
& contractuels) 

Cat. Postes ouvert Brut 
 

TPS Postes 
pourvus 

Assistant qualifié de conservation du 
pat. & biblio. 

B 2  TC 2 

Chargé de mission « Régisseur 
d’œuvre » 

B 1 IB 558 TC 1 

Adjoint du patrimoine 2ème Cl C 5  TC 5 
CUI CAE passerelle – agent en charge 
de l’animation et de l’inventaire du 
patrimoine salicole au Port des salines 

- 1 1343.80€ 
bruts 
(SMIC) 

TC 0 

Total RMPIO   9   8 
 

Effectifs de la Régie Oléron Déchets   
 
I - Agents titulaires ou de droit public  
 

Grades ou emplois Catégories Effectifs budgétaires Temps Effectifs 
pourvus 

FILIERE ADMINISTRATIVE      
Adjoint administratif ppal 2ère cl C 1 TC 0 
Adjoint Administratif 1ère C C 2 TC 2 
Adjoint administratif 2ème C C 3 TC 3 
Total (1)  6  5 

 
FILIERE TECHNIQUE     
Agent de maîtrise  C 1 TC 0 
Adjoint technique 1ère cl C 1 TC 1 
Maître composteur (art 3 – al4) B 1 (IB 380) TC  1 
Total (2)  3  2 
Total agt. tit. ROD ou de droit 
public  (1+2)  

 9  7 

 
II - Salariés de droit privé  
 

Intitulé du poste Statut  Usine Déchèteries Services 
communs 

  EFFECTIFS BUDGETAIRES 
Responsable de sites CDI 1   
Responsable H&S responsable déchèteries – adjoint 
RS 

CDI 1   
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Chargée de communication et sensibilisation CDI   1 
Comptable CDI   1 
Responsable service marchés CDI   1 
Agent chargé de l’accueil / secrétariat (Eco-pôle) CDD  1  
Agent de maintenance CDI 2   
Chef de quart CDI 5   
Aide de quart CDI 5   
Aide de quart CAE CDD 1   
Gardien réceptionniste de déchetterie CDI  7  
Conducteur d’engins CDI  3  
Total    15 11 3 
Total salariés de droit privé:            29     
     
 
Pas d’observation. 
 
7- PROGRAMME OLERON QUALITE LITTORAL - AMENAGEMENT ET RENATURATION DE LA GRANDE 
PLAGE DE SAINT TROJAN 
Retenu comme site pilote en 2007, ce projet d’aménagement n’a pu être mis en œuvre jusqu’à aujourd’hui en raison 
de l’importance du coût de dépollution des 3 décharges brutes présentes sur le site et, notamment celui de la 
décharge en dune blanche, évalué à 1 760 000 €. 
Plusieurs réunions ont eu lieu avec les services de l’Etat, le Conseil Général, l’ADEME et l’ONF-gestionnaire du site- 
afin de trouver le meilleur compromis possible entre la prise en compte de cette problématique environnementale -
voire sanitaire- et un projet financièrement supportable par les partenaires en présence. 
 
Il en résulte que le projet initialement prévu prévoyant : 

- la résorption des 3 décharges en dune blanche, dune boisée et dune grise, 
- la création d’une aire de stationnement comportant environ 370 places réparties dans 3 alvéoles intégrées 

en milieu forestier, 
- la création d’un accès piéton à la plage incitatif et pédagogique, 
- la réorganisation des services autour de 2 zones d’accueil d’environ 3000 m2 avec une cahutte d’une 

superficie de 50 à 70 m2, 
- et le déplacement de la piste cyclable, 

ne peut être envisagé intégralement ni à court, ni à moyen terme. 
 
Or, ce site est implanté au cœur de la zone domaniale gérée par l’ONF, éloignée des habitations mais dans un 
environnement touristique fort et de zones naturelles protégées : 
- site d’intérêt communautaire NATURA 2000 (directive Habitats) des Dunes et Forêts de l’Ile d’Oléron ; 
- ZNIEFF de type I : Forêt de Saint-Trojan- Les Bains (n° régional 383) ; 
- ZNIEFF de type II : Massif de Saint-Trojan- Les Bains (n° régional 382) ; 
- site inscrit : Ensemble littoraux et marais ; 
- site d’intérêt communautaire NATURA 2000 (directive habitats) du Pertuis charentais(n° 74), avec pré sence 
d’espèces végétales et animales protégées (lézard osselé notamment) 

 
Pour dépasser cette situation de blocage, un projet recentré sur la renaturation et l’évacuation de l’emprise de 
l’ancienne décharge brute située en dune blanche, y compris sa voie d’accès, dans une 1ère phase programmée au 
dernier trimestre 2010 et un aménagement plus léger réutilisant l’existant et intégré au paysage, dans un second 
temps, en 2011, a recueilli un avis favorable de l’ensemble des partenaires du projet. Il prévoit : 

- le traitement par évacuation de la décharge en dune blanche (estimé à18 000m3, soit 15000 t) et  
- la création de stationnements le long de la voie d’accès existante 
- la création de cheminements piétons de part et d’autre de la voirie 
- la création d’une aire de dépose rapide avec plateforme d’accueil des usagers comportant équipements 

sanitaires, accès PMR… 
De plus, la mise en place d’un protocole de suivi des décharges situées en dune grise et dune boisée est envisagée. 

 
Afin de faciliter la réalisation du projet, l’ONF délèguera à la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES, dans le cadre d’une 
convention de partenariat la maîtrise d’ouvrage des travaux de renaturation de la zone de l’ancienne décharge. 
Le budget prévisionnel de la tranche I du  projet est le suivant :  

 
Coût estimé 
(€ HT) 

ONF ADEME CG 17 Région FEDER commune COMMUNAUTÉ 
DE 
COMMUNES 

1 840 000 100 000 300 000 200 000 100 000 600 000 170 000 370 000 
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Le coût de réalisation de la tranche 2 – l’aménagement - prévue en 2011 serait de l’ordre de 700 000  € HT. 
 
Le conseil communautaire à la majorité des membres présents (1 abstention : Guy MORANDEAU) autorise 
le Président à : 
- signer une convention de partenariat avec l’ONF pour réaliser l’opération de dépollution de la décharge en dune 
blanche et la renaturation des espaces concernés sous maitrise d’ouvrage COMMUNAUTÉ DE COMMUNES, 
- lancer la consultation des entreprises pour  réaliser ces travaux, 
- solliciter les subventions existantes pour la réalisation de ce projet. 
 
Monsieur MASSICOT dit qu’une intervention urgente e st nécessaire car suite à la tempête une partie de la 
décharge est mise à nue et que la pollution est per manente. Le passage de la maitrise d’ouvrage à la 
communauté de communes va permettre de faire avance r le dossier. 

Monsieur BAZERBES est ébahi que l’ONF participe pou r 100 000 € sur le projet. 

Monsieur SOLAS demande si les intervenants seront l es mêmes sur la tranche 2. 

Monsieur MOQUAY répond qu’une autre délibération se ra soumise au conseil communautaire mais que la 
communauté de communes s’est engagée sur 30% car il  s’agit d’une opération pilote du programme Oléron 
Qualité Littoral. 

Monsieur VILLA demande si les travaux créent davant age de places de stationnement. 

Monsieur MOQUAY rappelle que les travaux permettent  une amélioration des parkings existants : de vraie s 
places de stationnement seront créées pour remplace r les parkings sauvages. Il rappelle également que la 
logique des opérations n’est pas d’augmenter le nom bre de places de stationnement mais d’offrir des 
solutions alternatives. 

Monsieur MASSICOT dit que des aménagements conséque nts et adaptés pour les vélos sont prévus et 
qu’au final il y aura un meilleur confort d’accueil . 

Monsieur VILLA dit que le Pays royannais efface les  stationnements des voies publiques pour les mettre  en 
forêt. 

Monsieur MOQUAY rappelle que le projet initial le p révoyait mais que son coût s’élevait à 1 800 000€. 

Monsieur MASSICOT rappelle que le projet initial av ec création d’aires naturelles de stationnement est  
passé avec avis favorable en commission des sites 

Monsieur TESTARD propose qu’un système de navettes soit mis en place. 

Monsieur MASSICOT est d’accord mais précise qu’une aire de stationnement sera quand même nécessaire. 
Or la commune ne peut pas créer un parking de 300 o u 600 places et Monsieur MASSICOT rappelle que la 
commune ne peut agir que sur les 7% de foncier comm unal, le reste étant en forêt et en marais.  

Monsieur MOQUAY dit qu’une expérimentation de navet te plage va être mise en place jusqu’à Grand-Villag e 
Plage et que les bus n’iront pas jusqu’à la plage g râce au fonctionnement du petit train. 

Monsieur MORANDEAU Guy demande s’il est nécessaire d’agir sur la plage alors que lui pense qu’on se 
créé des problèmes. 

Monsieur MOQUAY répond que le problème existe, que des déchets tombent dans la mer et que des milliers  
d’euros ont déjà été dépensés pour enlever le verre  de la plage. 

Monsieur MORANDEAU trouve qu’il s’agit de beaucoup d’argent. 

Monsieur MOQUAY est d’accord. 

 
8- ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 2010 
Après examen des dossiers de demande de subvention par la commission « Animation et monde associatif » réunie 
le 7 avril 2010, le conseil communautaire approuve le versement des participations proposées ci-dessous et 
inscrit les crédits correspondants au budget 2010 :  
 

Association Objet de l'association et actions 2010  Budget  
2010  

Proposition de la 
commission monde 

associatif 

Association des 
gens de Mer La criée d’IO Festival du livre et de la gastronomie de la mer-  5 et 6 juin 2010    79 265,20 €  5000 € 

UNSS collège du 
Pertuis d'Antioche 

Aide à la participation aux championnats de France de l'équipe de hand ball 
minimes garçons à Calais  2498€ 1500 € 

Oléron Hand ball  Organisation du 12ème tournoi de sandball les 26 & 27 juin à Boyardville - 
demande de financement de gobelets plastiques consignés 

   10 680,00 €  300 € 
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Monsieur DUPUY précise, concernant la subvention at tribuée à l’UNSS du collège de St-Pierre, que le 
complément sera pris en charge par le SIFICES. 
 
9- SOUTIEN AUX PROJETS SCOLAIRES D’EDUCATION A L’EN VIRONNEMENT ET AU DEVELOPPEMENT 
DURABLE 
Le Conseil communautaire de la Communauté de Communes de l'île d'Oléron a approuvé le budget prévisionnel de 
la mission Agenda 21 dans lequel figurait l'action « soutien aux projets scolaires d'éducation à l'environnement et au 
développement durable » 
 
Le plan de financement suivant a été étudié lors de la commission développement durable du 26 février 2010. Les 
élus de la commission ont émis un avis favorable. 
 
Plan de financement: 

Bénéficiaire  
 

Intitulé du projet Coût total du projet Subvention C ommunauté 
de communes de l'île 

d'Oléron 

Somme allouée à :  

École élementaire  
Saint Georges 
d'Oléron 

« le peuple de 
l'eau » 

600,00 € 480,00 € Association Les sorties 
de la Renardes 
(intervenant sur le projet - 
sur facture) 

École élémentaire Le 
Château d'Oléron 

«  les énergies 
renouvelables » 

540,00 € 430,00 € Comité de gestion de 
l'école primaire 
d'Argencourt – Château 
d'Oléron 

École maternelle le 
Château d'Oléron 

«  des décors en 
récup' » 

600,00 € 300,00 € Association Art Of Récup 
(intervenant sur le projet - 
sur facture) 

École maternelle 
Dolus d'Oléron 

«  à l'école de la 
forêt » 

850,00 € 150,00 € Comité de gestion de 
l'école maternelle de 
Dolus d'Oléron 

École maternelle 
Saint Pierre d'Oléron 

«  littoral et 
biodiversité » 

1 605,00 € 700,00 € ADCS OCCE 17 école 
maternelle Jules Ferry – 
Saint Pierre d'oléron 

École primaire la 
Brée les Bains 

« tri des déchets » -  Animation ROD -  

TOTAL 4 195,00 € 2 060,00 €  

 
Sur proposition de la Commission Environnement et d éveloppement durable, le conseil communautaire à 
l’unanimité des membres présents  
 
ACCEPTE le versement des subventions sus-citées 
PRECISE que cette dépense est inscrite au budget 2010. 
 
Pas d’observation. 
 
10- OCTROI D'UNE SUBVENTION AU CONSEIL DE DEVELOPPE MENT DU PAYS MARENNES OLERON 
CYCLE DE CONFERENCES SUR LA BIODIVERSITE 
Résumé du projet : 
En 2010, au titre des actions de sensibilisation au développement durable menées dans le cadre de l'élaboration de 
son Agenda 21 local, la Communauté de communes de l'Ile d'Oléron fournit un accompagnement financier et 
technique au Conseil de développement du Pays Marennes Oléron pour l'organisation d'un cycle de conférences 
sur le thème de la biodiversité. 
 
Les Nations Unies ont décrété 2010 « année internationale de la biodiversité » et le Conseil de développement 
propose une série de soirées-débat sur différents aspects de la biodiversité (milieux et  espèces terrestres et 
aquatiques, espèces invasives, mesures de protection et de gestion, etc.) à l'échelle du territoire du Pays, avec 
l'intervention de spécialistes. 
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Une dizaine de dates sont proposées à partir du mois de mars (voir ci-après). La séance de clôture, en fin d'année, 
se présentera sous la forme d'ateliers avec participation active des personnes présentes, afin de dégager des 
propositions d'actions concrètes à l'échelle du Pays. 
 
Le Conseil de développement du Pays Marennes Oléron a demandé à la Communauté de communes de financer 
cette opération : remboursement des frais kilométriques des intervenants, pots de fin de conférences et 
communication, estimé à 1400 €. 
 
Cette dépense est inscrite au budget 2010. Durée du projet : mars à décembre 2010 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité des membres  présents  
 
APPROUVE l'attribution d'une subvention forfaitaire de 1400 € au Conseil de développement du Pays Marennes 
Oléron pour le financement du cycle de conférences sur la biodiversité. 
 
Calendrier du cycle de conférences : 

 
Lundi 15 mars à 20h30 
Château de Bonnemie à Saint Pierre d'Oléron 
Approche globale de la biodiversité 
 
Mardi 30 mars à 20h30  
centre d'animation et de loisirs de Marennes 
les végétaux du littoral atlantique 
 
Lundi 12 avril à 20h30  
cinéma Eldorado à Saint Pierre d'Oléron 
les vertébrés terrestres 
 

Lundi 26 avril à 20h30  
centre d'animation et de loisirs de Marennes 
Libellules et chauves-souris 
 
Lundi 10 mai à 20h30  
cinéma eldorado à Saint Pierre d'Oléron  
Les champignons et les forêts littorales  
 
Mardi 25 mai à 20h30  
centre d'animation et de loisirs de Marennes  
L'estran rocheux, la pêche à pied récréative et les algues 
d'échouage  

 
Madame WIDMANN demande si la communauté de communes  du bassin de Marennes participe à cette 
opération. 

Monsieur MOQUAY répond que non. Il rappelle que la Région finance l’Agenda 21 de l’île d’Oléron si une  
partie des actions sont à l’échelle du Pays Marenne s Oléron. Des conférences sont également prévues à 
l’automne. 

 
11- COMMUNAUTÉ DE COMMUNES – PASS FONCIER : AIDES A UX COMMUNES 
L’habitat social est un enjeu majeur sur l’Ile et notamment l’accession à la propriété aidée. Le Pass Foncier est un 
outil unique qui répond parfaitement aux besoins des ménages. 
L’intérêt du Pass Foncier® et les modalités de sa mise en place ont été exposés lors du conseil communautaire du 
16 Mars 2010. 
Dans le cadre du Programme du futur Programme Local de l’Habitat, une action de la Communauté de Communes 
en faveur du Pass Foncier® a été décidée. Compte tenu de la durée très courte du dispositif qui n’est pour l’instant 
opérationnel que jusqu’à fin 2010, il a été décidé de rendre l’action effective avant l’approbation du PLH.  
 
La Communauté de Communes de l’Ile d’Oléron a décidé d’aider les communes qui ont mis en place un Pass 
Foncier® ou qui vont s’inscrire dans ce dispositif. 
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation 

Vu la loi portant sur l’engagement National pour le Logement du 13 juillet 2006 

Vu la loi de finance rectificative du 4 février 2009 portant sur le soutien aux collectivités accordant des aides à 
l’accession 

Vu le décret 2006-1787 du 23 décembre 2006 fixant les modalités de l’aide à l’accession sociale ; 

Vu le décret n° 2009-577 du 20 mai 2009 relatif aux  subventions aux collectivités territoriales et à leurs groupements 
soutenant l'accession populaire à la propriété. 

Vu la circulaire du 11 juin 2009 fixant les modalités de l’aide de l’Etat aux collectivités 

Vu la circulaire du 21 octobre 2008 relative au nouveau prêt à taux zéro et au dispositif d’aide à l’accession PASS-
FONCIER 
 
Sur proposition du président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents,  
 
·  AUTORISE le Président de la Communauté de Communes de l’Ile d’Oléron, à verser les participations 

susmentionnées et à signer toutes les pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette action, 
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·  DIT que l’aide de la Communauté de Communes se fera à hauteur de 1000€ par dossier Pass Foncier® présenté 
par les communes de l’Ile d’Oléron en 2010, 

·  DIT que pour l’année 2010 un maximum de 60 Pass foncier® seront financés par la Communauté de Communes 
·  DIT que l’aide sera reversée directement aux communes 
·  DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2010 

 
Monsieur BAZERBES dit que l’aide de la communauté d e communes est très intéressante : il pense propose r 
à Dolus de ré-investir ces sommes dans d’autres pas s-foncier. 

Monsieur MOQUAY précise que l’aide de l’Etat pour i nciter les communes à s’inscrire dans le dispositif  du 
pass-foncier ne sera peut-être pas renouvelée en 20 11 et propose aux communes de s’inscrire dans cette  
démarche même quand il n’y aura plus d’aides de l’E tat. 

Madame HUMBERT demande comment sera établie la répa rtition par commune. 
Monsieur MOQUAY répond qu’à ce stade, cela n’a pas encore été défini. 
 
12- COMMUNAUTÉ DE COMMUNES – ETUDE SUR LE LOGEMENT DES JEUNES SOLLICITATION DE 
SUBVENTIONS 
Le logement des jeunes sur l’île d’Oléron est apparu comme un enjeu majeur et un axe prioritaire à développer tant 
dans le cadre du Programme Local de l’Habitat que dans les réflexions menées par l’Agenda 21 de la communauté 
de communes de l’île d’Oléron.  
La commande d’une étude sur le logement des jeunes a été validée pour mieux connaître les besoins, recenser 
l’offre et créer une structure porteuse de projet. Des subventions existent pour ce type de projet et des fonds Leader 
peuvent être sollicités. 
 
Budget prévisionnel : 

Dépenses Recettes 

Nature de la dépense Montant en euros (HT) Financeurs Montant en euros (HT) 

Définition des besoins et élaboration de 
scenarii 19 550€ Co –financeurs publics) 0 € 

Etude de faisabilité 13 600€ Leader 18 232€ 

….  Autofinancement 14 918€ 

 
 

Autres financeurs privés 
 0 € 

TOTAL 33 150€ HT  TOTAL  33 150€ HT  
 
Sur proposition du Président, le Conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents 
- autorise le président à solliciter les aides disponibles pour la réalisation de cette action, 
- autorise le président à déposer une demande de subvention au Groupe d’Action Local du Pays Marennes Oléron 
au titre du FEADER dans le cadre du programme Leader 2007-2013 pour un montant de 18 232€. 
 
Pas d’observation. 
 
13- COMMUNAUTÉ DE COMMUNES : PARTICIPATION DE LA CO MMUNAUTE DE COMMUNES AU SDIS 17 
POUR LA SURVEILLANCE ESTIVALE DES PLAGES SAISON 201 0       
En application de la délibération du Conseil communautaire du 17 décembre 2008, l’organisation de la surveillance 
des plages de l’Ile d’Oléron pendant la saison estivale 2010 est confiée au SDIS 17. 
 
Les postes de surveillance seront ouverts du 26 juin 2010 au 5 septembre 2010 (fermeture le 29 août pour les 
postes de Gatseau, La Rémigeasse, Matha, Chaucre, La Gautrelle, Plaisance, La Brée, La Boirie, Les Seulières, et 
La Phibie). 
 
La participation de la Communauté de communes pour l’emploi du personnel et l’organisation de la surveillance est 
estimée à 415 135,62.  
 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents,  

·  AUTORISE  le Président à signer la convention avec le SDIS 17, 
·  APPROUVE le versement de la participation pour la saison 2010, 
·  DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif de la Communauté de communes. 

 
Monsieur VILLA estime que le coût de la formation e st cher et dit être surpris que la collectivité pai e la 
formation dans la prestation. 
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Monsieur MOQUAY répond que la formation comprend le  stage mer auquel environ 120 sauveteurs 
participent. 

 

14- COMMUNAUTÉ DE COMMUNES – LOCATION DE MATERIEL D E SECOURS – SECURITE DES PLAGES 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents,  

AUTORISE le Président à signer la convention de location de matériel de secours ci-jointe  
AURORISE le Président à solliciter la participation financière du CREPS pour un montant de 500 € TTC. 
 
 

 
Pas d’observation. 
  
15- COMMUNAUTE DE COMMUNES – APPROBATION DU RAPPORT  DE LA CLECT POUR LE TRANSFERT 
DU CINEMA ELDORADO 
Le Conseil Communautaire du 17 décembre 2008 a proposé le transfert du cinéma Eldorado de la commune de 
Saint Pierre d’Oléron vers la Communauté. La modification statutaire relative à cet élargissement de l’intérêt 
communautaire a ensuite été validée par l’ensemble des communes membres. 
La commission locale d’évaluation des transferts de charges (CLECT) a évalué l’impact budgétaire de ce 
changement dans la gestion de l’équipement selon les règles fixées par l’article 1609 nonies C – IV du Code 
Général des Impôts. 
Le Président, sur proposition de la commission propose l’adoption du rapport joint en annexe dont les conclusions 
révisent la dotation de compensation de la commune de Saint Pierre d’Oléron comme suit : 

 

  2010* 2011 et suivantes 

Compensation actuelle           609 936        609 936    
Charges du transfert de l'Eldorado -          28 171    -     43 119    

Nouvelle Compensation          581 765       566 81 7    
*Compte-tenu d’un transfert au 1er juin 2010 
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Le rapport de la CLECT doit être adopté à la majorité qualifiée par les conseils municipaux 
 
Sur proposition du président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents 

 
PROPOSE aux conseils municipaux des communes membres les conclusions de la commission locale d’évaluation 
des transferts de charges et la nouvelle dotation de compensation à la commune de Saint Pierre d’Oléron au titre de 
l’année 2010 et pour les exercices budgétaires suivants. 

 
Rapport en pièce jointe 
 
Pas d’observation. 
 
16-       PLAN VELO 2 - TRACE 15 BIS : ACQUISITION  DE TERRAINS 
Dans le cadre du programme de réalisation de pistes cyclables dit "plan vélo 2" et notamment pour la section 
comprise entre "La Laudière" et "La Cotinière" (tracé 15bis), route des Châteliers, sur la commune de SAINT 
PIERRE D'OLERON, 
 
Monsieur le Président précise que des accords sont intervenus pour la cession de diverses parcelles. 
 
Il invite en conséquence le Conseil Communautaire à délibérer.  
 
Vu les pièces du dossier, 
Vu l'estimation des services fiscaux RC 2009-385V1511 du 23 octobre 2009, 
Vu l'accord des intéressés, 
 
Sur proposition du président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents 
 
APPROUVE : 
 
L'acquisition par la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L'ILE D'OLERON, de Monsieur et Madame PRADERE, 
moyennant le prix total de 69,12€ toutes indemnités comprises, d'un terrain sis commune de SAINT PIERRE 
D'OLERON, devant être cadastré section YW, numéro 71, lieudit "Les Caves", pour une contenance de 01a 28ca. 
 
L'acquisition par la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L'ILE D'OLERON, de la société civile dénommée "LES 
CAVES", moyennant le prix total de 215,46€ toutes indemnités comprises, de terrains sis commune de SAINT 
PIERRE D'OLERON, devant être cadastrés section YW, numéros 73 et 76, lieudit "Les Caves", pour une 
contenance totale de 03a 99ca. 
 
L'acquisition par la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L'ILE D'OLERON, des consorts TARDET-GAVROY, 
moyennant le prix total de 268,62€ toutes indemnités comprises, d'un terrain sis commune de SAINT PIERRE 
D'OLERON, devant être cadastré section YV, numéro 57, lieudit "La Grande Pièce", pour une contenance de 01a 
21ca. 
 
Le versement à l'EARL VIGNOBLE D'OLERON TARDET-PRADERE, exploitant de la parcelle ci-dessus désignée 
cadastrée section YV, numéro 57, d'indemnités (reconstitution de culées, éviction et perte de récolte), pour un 
montant total de 442,41€. 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou un vice-président, en application de l'article L1311-13 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, à signer tous les actes et pièces nécessaires à la régularisation de ces acquisitions et à la 
régularisation de la convention d'indemnisation au profit de l'EARL VIGNOBLE D'OLERON TARDET-PRADERE. 

 
Monsieur MORANDEAU Guy craint qu’il y ait des probl èmes aux Châteliers et demande pourquoi la piste 
cyclable n’est pas prévue du côté des Aubiers. 

Monsieur MOQUAY répond que les deux tracés sont ret enus et qu’il faut considérer l’ensemble du réseau 
cyclable. La piste des Châteliers rejoindra le comp lexe sportif et la piste menant vers Sauzelle. 

 
17-       PLAN VELO 2 - TRACE 26 : ACQUISITION  DE TERRAIN 
Dans le cadre du programme de réalisation de pistes cyclables dit "plan vélo 2" et notamment pour la section "26", 
avenue des Bris à SAINT TROJAN LES BAINS, 
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Monsieur le Président précise qu'un accord est intervenu avec les consorts PROVOST, concernant la vente d'un 
terrain sis commune de SAINT TROJAN LES BAINS, lieudit "Le Martinet", devant être cadastré section AB, numéro 
161, pour une contenance de 05ca, moyennant le prix de 90€ toutes indemnités comprises. 
 
Il invite en conséquence le Conseil Communautaire à délibérer. 
 
Vu les pièces du dossier, 
Vu l'estimation des services fiscaux, 
 
Sur proposition du Président, le Conseil Communauta ire à l’unanimité des membres présents 
 
APPROUVE L'acquisition par la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L'ILE D'OLERON, des consorts PROVOST, 
moyennant le prix de 90€ toutes indemnités comprises, d'un terrain sis commune de SAINT TROJAN LES BAINS, 
lieudit "Le Martinet", devant être cadastré section AB, numéro 161, pour une contenance de 05ca. 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou un vice-président, en application de l'article L1311-13 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, à signer tous les actes et pièces nécessaires à la régularisation de cette acquisition. 
 
Pas d’observation. 
 
18- ZAE "LES QUATRE  MOULINS" A SAINT GEORGES D'OLE RON 
Monsieur le Président indique qu'il convient de continuer à procéder aux acquisitions nécessaires à la réalisation de 
la zone d'activités de SAINT GEORGES D'OLERON, au lieudit "Les Quatre Moulins".  
Il ajoute que des accords sont intervenus au prix des domaines. 
Il invite en conséquence le Conseil Communautaire à délibérer.  
 
Vu les pièces du dossier, 
Vu l'estimation des services fiscaux RC 2009-337V1311 en date du 7 octobre 2009, 
Vu les accords des intéressés, 
 
Sur proposition du Président, le Conseil Communauta ire à la majorité des membres présents (8 
abstentions : TESTARD, MAILLET, CAUSSE, ROUMEGOUS ( pouvoir COISSAC), BONNAUDET, HUMBERT 
(pouvoir PARENT) 
 
APPROUVE : 
 
L'acquisition par la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L'ILE D'OLERON, de Madame Anne-Marie 
CHAGNOLEAU, née RENAUDIN, moyennant le prix principal de 20.604,50€ d'un terrain sis à SAINT GEORGES 
D'OLERON, lieudit "Les Quatre Moulins", cadastré section YS, numéro 14, pour une contenance de 16a 82ca. 
 
L'acquisition par la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L'ILE D'OLERON, de Madame Jacqueline AUVRAY, née 
DELABAUDIERE, moyennant le prix principal de 180.099,50€ d'un terrain sis à SAINT GEORGES D'OLERON, 
lieudit "Les Quatre Moulins", cadastré section YS, numéro 8, pour une contenance de 01ha 47a 02ca. 
 
L'acquisition par la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L'ILE D'OLERON, des consorts MORANDEAU-
AUBRIERE, moyennant le prix principal de 6.517€ d'un terrain sis à SAINT GEORGES D'OLERON, lieudit "Les 
Quatre Moulins", cadastré section YS, numéro 4, pour une contenance de 05a 32ca. 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou un vice-président, en application de l'article L1311-13 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, à signer tous les actes et pièces nécessaires à la régularisation de ces acquisitions. 

 
Madame HUMBERT dit que si certains élus de la commu ne de Saint-Georges d’Oléron parlent d’ingérence 
en évoquant la situation du CEPMO, ils approuvent p ourtant la solidarité communautaire pour financer l e 
projet de ZAE « des 4 moulins ». Madame HUMBERT dit  que le CEPMO a été financé au départ par le SIVOM 
mais que la commune n’a pas évoqué les problèmes fi nanciers du site à la communauté de communes alors 
qu’elle considère qu’il y a des familles, des élève s et des emplois en jeu, et que la majorité des com munes 
d’Oléron sont contre le départ du lycée. Considéran t qu’il n’y a pas d’équité dans le traitement des d ossiers, 
elle annonce que les délégués du Château d’Oléron s ’abstiendront de voter cette délibération. 

Monsieur MOQUAY dit qu’il ne souhaite pas ouvrir le  débat sur le CEPMO maintenant mais qu’il comptait 
l’aborder dans les questions diverses. 

Monsieur MASSICOT dit qu’il ne faut pas opposer ces  deux dossiers qui sont des problèmes différents. 

Monsieur MASSE est d’accord avec Monsieur MASSICOT et dit que le débat ouvert en bureau 
communautaire doit être abordé en question diverse.  
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Monsieur PROUST dit qu’il est malsain d’amalgamer, comme cela a pu être fait dans la presse entre le 
CEPMO et Xynthia, la zone économique et le CEPMO.  

Madame CAUSSE souhaite s’expliquer sur le sens de s on vote, indépendamment de la situation du CEPMO, 
car sa position, concernant le site proposé de la z one d’activités, est la même que lors des séances 
précédentes du conseil.  

 
19-       BILAN DES CESSIONS – ACQUISITIONS AU TITR E DE L'ANNEE 2009 
Vu l'article L 5211-37 du Code Général des Collectivités Territoriales imposant aux établissements publics de 
coopération intercommunale que le bilan des acquisitions et cessions qu'ils ont opérées soit soumis chaque année à 
délibération de l'organe délibérant et annexé au compte administratif ; 
 
Vu le tableau récapitulatif des acquisitions et cessions opérées par la Communauté de Communes de l'Ile d'Oléron, 
annexé à la présente délibération ; 
 
Monsieur le Président propose au conseil communautaire d'approuver le bilan 2009 des acquisitions et cessions 
opérées par la Communauté de Communes de l'Ile d'Oléron. 
 
Sur proposition du Président, le Conseil Communauta ire à l’unanimité des membres présents 
 
APPROUVE le bilan 2009 des acquisitions et cessions opérées par la Communauté de Communes de l'Ile d'Oléron. 
Le tableau constituant ce bilan et récapitulant toutes acquisitions et cessions régularisées au cours de l'année 2009 
étant annexé au compte administratif. Tableau joint en fin de note de synthèse. 
 
Pas d’observation. 

 
20- COMMUNAUTE DE COMMUNES - AMORTISSEMENT DES  IMMOBILISATIONS  
Afin de mieux prendre en compte les modifications de la nomenclature comptable et des biens inscrits à l’actif de la 
communauté, il conviendrait d’adopter les nouvelles durées d’amortissement des biens entrés dans le patrimoine de 
la collectivité à compter du 1er janvier 2010. 

 
Sur proposition du Président, le Conseil Communauta ire à l’unanimité des membres présents, 
 
Définit les durées d’amortissement des catégories de biens immobiliers ou mobiliers inscrits à l’actif de la collectivité, 
selon les modalités suivantes : 

 
1 / Ensemble des biens dont la valeur est inférieure à 1 000 €     2 ans 
2 / Ensemble des biens dont la valeur est inférieure ou égale à 5 000 €    5 ans 
3 / Ensemble des biens dont la valeur est supérieure à 5 000 € : 

Articles Désignation Durée en 
années 

 

 Immobilisations incorporelles   
202 Documents d’urbanisme 5  

2031 Etudes  5  

2041 
Subventions d’équipement aux organismes de 
droit public 15 

 

2042 
Subventions d’équipement aux personnes de 
droit privé 5 

 

2044 Subventions d’équipement en nature 5  
205 Concessions et droits similaires (logiciels) 5  
208 Autres immobilisations corporelles 5  

 Immobilisations Corporelles   
212 Agencement et installations des terrains 15 Sauf 2128 

2131 Constructions 30  
2135 Installations générales, agencements 15  
2138 Autres immobilisations 15  
2141 Construction sur sol d’autrui bâtiment public 30  

2142 
Construction sur sol d'autrui-Immeubles de 
rapport 30 

ajout 

2145 Construction sur sol d’autrui agencement 15  
2148 Construction sur sol d’autrui Autres 30  
215 Installations, matériels outillages  10  

 Immobilisations Corporelles reçues en mise   
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à disposition  

2173/2175 
2172/ 2178 Installations et matériels  15 

 
Nouveau 

2172 
 Autres immobilisations corporelles   

2181 Installations générales, agencements et divers 8  
2182 Matériels de transport 5  
2183 Matériel informatique 5  
2183 Matériels de bureau (hors informatique) 10  
2184 Mobiliers 10  
2188 Autres immobilisations 10  

 
Pas d’observation. 
 
21- BUDGET 2010 PRECISIONS BUDGETAIRES 
A la lecture du budget primitif 2010, Monsieur le Percepteur fait remarquer que certains comptes de la nomenclature 
M14 sont désormais détaillés. A ce titre, il souhaiterait que les précisions suivantes soient apportées : 
 

 
Article / 
Compte 

Compte 
détaillé 

Fonction Désignation Montant 

Dépense 65734 657348 025 Subventions aux communes du groupement 11 000,00 
Dépense 65735 657351 025 Groupement de collectivités 4 250,00 
Dépense 65735 657351 411 Groupement de collectivités 7 985,00 
Dépense 65735 657358 833 Groupement de collectivités 1 350,00 
Dépense 65735 657351 90 Groupement de collectivités 379 694,00 
Recettes 7475 74751 830 Groupement de collectivités 1 000,00 
      
 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents  
prend en compte au budget les nouveaux comptes détaillés précisés ci-dessus. 
 
Pas d’observation. 
 
22- OUVERTURE ET VIREMENTS DE CREDITS COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’ILE D’OLERON 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents réalise les 
ouvertures et virements de crédits suivants : 
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Pas d’observation. 
 
23- PROGRAMME LOCAL DE PREVENTION DES DECHETS 
Aujourd’hui, même si le territoire dispose d’un maillage d’équipements relativement satisfaisant pour gérer les 
déchets produits sur l’Ile, il apparait clairement que les actions entreprises depuis la création de la communauté de 
communes ne suffisent plus à enrayer l’évolution de la quantité d’ordures ménagères à collecter et à traiter. 
 
Cette augmentation continue de notre production de déchets est pour le moins préoccupante : 
�  elle participe à l’épuisement des ressources naturelles et génère une augmentation des émissions de gaz à effets 
de serre  
�  le coût de gestion des déchets ménagers ne cesse d’augmenter et il est maintenant établi que nos modes de 
consommation génèrent de plus en plus de déchets tout en augmentant le prix payé au final par le consommateur. 
 
A cet effet, la prévention de notre production de déchet constitue une priorité écologique, sociale et économique. 
Elle constitue l’un des axes majeurs du  Grenelle de l’Environnement.  
 
Dans ce contexte, la Communauté de communes souhaite réagir, en mettant en place une véritable politique en ce 
sens, en partenariat avec les acteurs locaux concernés par cette problématique, conformément à son engagement 
dans la démarche d’Agenda 21.  Un certain nombre de propositions d’actions ont déjà émergé des ateliers de 
concertation avec la population : création d’une ressourcerie, valorisation des déchets de chantiers, partenariat avec 
la grande distribution, …  
 
Afin d’encourager les collectivités locales compétentes en matière de collecte à intégrer la prévention de la 
production des déchets au cœur de leur action, l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie  soutient 
la mise en place des programmes locaux de durée quinquennale dans le domaine. Ce soutien est composé d’une 
base forfaitaire - entre 1€ et 1,50€ par an et par habitant selon l’estimation retenue de la population - pour le 
recrutement d’un animateur ; les actions elles mêmes, tant en phase étude qu’en phase réalisation sont susceptibles 
d’être cofinancées. Le coût moyen d’un tel programme est de l’ordre de 2€/an/habitant pour la collectivité (source 
ADEME). 
 
L’élaboration et la réalisation d’un programme local de prévention des déchets comprennent 6 étapes : 

- identifier un élu référent et un technicien pour l’élaboration  et le suivi du programme 
- réaliser un diagnostic initial simplifié du territoire 
- définir des objectifs quantitatifs et qualitatifs 
- définir, programmer et mettre en œuvre un plan d’actions sur 5 ans  
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- définir et programmer au moins 2 actions de prévention des déchets récurrentes, démonstratives et de 
terrain 

- faire un bilan des actions menées au terme du programme 
 
Sur proposition du Président, le Conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents 
Autorise le président de la Communauté de communes à signer la convention cadre pour la réduction des déchets à 
la source avec l’ADEME. 
Dossier joint en annexe 
 
Monsieur MORANDEAU Yannick souhaite préciser, à la lecture du document joint, qu’une partie des 
déchets portuaires de La Cotinière est incinérée et  que l’autre part en déchetterie.  
   
24- TRAVAUX DE REHABILITATION DU CASIER DE DEPOTS D E REMBLAIS DE LA BREE LES BAINS 
Le 29 mars 1993, par arrêté préfectoral n° 93-161- DIR 1/B4,  le SIVOM de l’Ile d’Oléron, représenté par son 
président, était autorisé à exploiter un centre d’enfouissement technique jouxtant la déchetterie Nord de l’ile 
d’Oléron, sur la commune de la Brée les Bains. Au début de sa création, ce site a accueilli des déchets Industriels 
Banals « tout venant », ainsi que des gravats et des déblais de l’ancienne décharge municipale d’ordures 
ménagères. Ces casiers, aujourd’hui fermés et recouverts de terre, forment une butte en friche. En 2002, un 
nouveau casier a été ouvert sur l’ancienne décharge d’ordures ménagères, pour accueillir des gravats.  Ce casier 
n’a jamais été ouvert au public. Son usage était de stoker les déchets inertes collectés à partir des autres 
déchetteries réparties sur le territoire. De manière fortuite, des résidus de déchets amiantés en plaque (amiante lié) 
ont été réceptionnés en mélange avec des gravats inertes. Ce casier, dont l’exploitation était quasiment à son terme 
légal, a été fermé, à l’initiative de la communauté de communes, le 31 décembre 2008.  
  
Corrélativement, la communauté de communes a dû présenter un projet de  mise en sécurité et de réhabilitation du 
site, validé par arrêté préfectoral le 24 février dernier.   
 
Les travaux et aménagements  prévus consistent en : 

- la mise en œuvre d’une couverture de protection en argile, 
- l’apport de terre végétale sur une épaisseur de plus de 1 mètre, 
- la végétalisation du site, 
- l’installation de clôtures. 
 

Leur réalisation est programmée en juin prochain. 
 

Le plan de financement prévisionnel pour cette opération est le suivant : 
 

 
Coût en € HT 

Montant financement ADEME/CG 
17 (50% du montant HT) 

 
 Montant financement 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

 
30 000 

 
15 000 

 
15 000 

 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents 
 
Autorise le président de la Communauté de communes à solliciter les subventions existantes pour la réhabilitation et 
la mise en sécurité du casier de la Brée les Bains, 
 
Dit que les crédits sont inscrits au BP2010 de la Régie Oléron Déchets. 
 
Pas d’observation. 
 
25- AMORTISSEMENT DES  IMMOBILISATIONS- BUDGET ANNE XE REGIE OLERON DECHETS 
Afin de mieux prendre en compte les modifications de la nomenclature comptable et des biens inscrits à l’actif de la 
Régie des Déchets, il conviendrait d’adopter les nouvelles durées d’amortissement des biens entrés dans le 
patrimoine de la collectivité à compter du 1er janvier 2010. 

 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents 
 
Définit les durées d’amortissement des catégories de biens immobiliers ou mobiliers inscrits à l’actif de la collectivité, 
selon les modalités suivantes : 

 
1 / Ensemble des biens dont la valeur est inférieure à 1 000 €     2 ans 
2 / Ensemble des biens dont la valeur est inférieure ou égale à 5 000 €    5 ans 
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3 / Ensemble des biens dont la valeur est supérieure à 5 000 € : 
 

Articles et  
sous 

comptes 

Désignation Durée en 
années 

commentaires  

 Immobilisations incorporelles   
203 Etudes  5  

2041 Subv. Equip. Aux organismes de droit public 15  
205 Concessions et droits similaires (logiciels) 5  
208 Autres immobilisations corporelles 5  

 Immobilisations Corporelles   
212 Agencement et installations des terrains 15 Sauf 2128 

2131 Bâtiments - Constructions 30  
2131 Travaux sur Bâtiments ou constructions 20  
2135 Installations générales, agencements 10  
2138 Autres constructions 10  
2141 Construction sur sol d’autrui bâtiment public 30  
2145 Construction sur sol d’autrui agencement 15  
2148 Construction sur sol d’autrui Autres 15  
2151 Installations complexes spécialisées 15  
2154 Matériels et outillages industriels 10  
2155 Outillages industriels 10  
2157 Agencement des outillages industriels 10  

 
Immobilisations Corporelles reçues en 
mise à disposition    

2173/2172/ 
2175/2178 Installations et Matériels  15 Nouveau 2172 

 Autres immobilisations corporelles   
2181 Installations générales, agencements et divers 10  
2182 Matériels de transport 5  
2183 Matériel informatique 5  
2183 Matériels de bureau (hors informatique) 10  
2184 Mobiliers 10  
2188 Autres immobilisations 10  

    
 
Pas d’observation. 
 
26- REGIE OLERON DECHETS MISE AUX NORMES UIOM 2002 PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 
Lors de la mise aux normes de l’Usine d’Incinération en 2002, le Département de la Charente Maritime a accordé 
une subvention de 1 100 000 €  (décision N°328/325 du 11/03/03). Ce financement est payé par acompte de 
110 000 € par an pendant 10 ans (de 2004 à 2013). 
 
Cette subvention a été considérée comme une subvention d’investissement inscrite au compte 10228. 
Un examen interne des charges d’amortissement de la Régie Oléron Déchets et de l’usine d’incinération en 
particulier, a fait remarquer que cette subvention est liée à l’usine d’incinération, bien amorti sur une durée de 15 
ans. 
En conséquence, il est proposé de qualifier cette subvention comme transférable à inscrire au compte 1313 : 
Subventions Départementales d’équipement renouvelables. 
 
Cette écriture permettra ainsi de diminuer l’impact net des amortissements et de la valeur nette comptable de l’usine 
d’incinération. 
 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents 
approuve des dispositions et les écritures liées à ce changement (voir délibération des virements de crédits) et 
autorise la levée de la prescription. 
 
Pas d’observation. 
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27- REGIE OLERON DECHETS CREATION D’UNE OPERATION D ’INVESTISSEMENT 
Le 25 mars 2009, le Conseil Communautaire s’est engagé pour étudier et financer la réhabilitation des anciennes 
décharges de la grande plage de St Trojan. A ce titre une enveloppe budgétaire de 300 000 € a été inscrite au 
budget 2009. 
L’érosion du littoral sud de l’île d’Oléron avait en effet amené les collectivités, l’Etat et l’ONF à réfléchir aux travaux à 
entreprendre afin de dégager les dunes des détritus avant que la mer n’investisse cet espace. 
Devant l’urgence de la situation, le Président suggère à l’assemblée d’agir rapidement en engageant une mission 
d’étude de Maîtrise d’œuvre chargée d’évaluer les travaux à réaliser et les méthodes à appliquer afin d’engager les 
travaux avant la fin de  l’année.  
 
Le service chargé de la mise en œuvre du plan plage étudie actuellement avec les différents acteurs le montage 
juridique et financier afin de réaliser cette opération rapidement.  
 
Du point de vue comptable, il est proposé que la participation de 300 000 € que devait apporter la Communauté à 
l’ONF soit affectée aux études de maîtrise d’œuvre et aux travaux préparatoires pour cette opération. 
 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents 
- crée l’opération 25 : « Réhabilitation des décharges des plages et des forets ». 
- autorise le Président à inscrire les écritures budgétaires permettant l’engagement de ces dépenses d’études (en 
annulation de la participation prévue au budget 2009 – voir virements de crédits). 
 
Pas d’observation. 
 
28- REGIE OLERON DECHETS - VIREMENT DE CREDITS 
Suite aux décisions relatives à la réhabilitation des décharges des dunes et des forêts, à l’inscription comme 
subvention transférable la participation du Conseil Général pour la mise aux normes de l’usine d’incinération de 
2002, le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents réalise les virements de crédits 
suivants : 
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Pas d’observation. 
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29- AMORTISSEMENT DES  IMMOBILISATIONS BUDGET ANNEX E MUSEE ET PATRIMOINE DE L’ILE 
D’OLERON (MPIO) 
Afin de mieux prendre en compte les modifications de la nomenclature comptable et des biens inscrits à l’actif de la 
communauté, il conviendrait d’adopter les nouvelles durées d’amortissement des biens entrés dans le patrimoine de 
la collectivité à compter du 1er janvier 2010. 

 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents 
 
DEFINIT les durées d’amortissement des catégories de biens immobiliers ou mobiliers inscrits à l’actif de la collectivité, 
selon les modalités suivantes : 

 
1 / Ensemble des biens dont la valeur est inférieure à 1 000 €     2 ans 
2 / Ensemble des biens dont la valeur est inférieure ou égale à 5 000 €   5 ans 
3 / Ensemble des biens dont la valeur est supérieure à 5 000 € : 
 

Articles Désignation Durée en 
années 

Commentaires 

 Immobilisations incorporelles   
202 Documents d’urbanisme 5  

2031 Etudes  5  

2041 
Subventions d’équipement aux organismes de 
droit public 15  

2042 
Subventions d’équipement aux personnes de droit 
privé 5  

2044 Subventions d’équipement en nature 5  
205 Concessions et droits similaires (logiciels) 5  
208 Autres immobilisations corporelles 5  

 Immobilisations Corporelles   
212 Agencement et installations des terrains 15 Sauf 2128 

2131 Constructions 30  
2135 Installations générales, agencements 15  
2138 Autres immobilisations 15  
2141 Construction sur sol d’autrui bâtiment public 30  
2142 Construction sur sol d'autrui-Immeubles de rapport 30  
2145 Construction sur sol d’autrui agencement 15  
2148 Construction sur sol d’autrui Autres 30  
215 Installations, matériels outillages techniques valeur  10  

 
Immobilisations Corporelles reçues en mise à 
disposition    

2173/ 2175 / 
2172 / 2178 Installations et matériels  15 

Nouveau 
2172 

 Autres immobilisations corporelles   
2181 Installations générales, agencements et divers 8  
2182 Matériels de transport 5  
2183 Matériel informatique 5  
2183 Matériels de bureau (hors informatique) 10  
2184 Mobiliers 10  
2188 Autres immobilisations  10  

    
 
Précision pour le Musée de île d’Oléron :  
Suite à l’intégration du Musée de l’île d’Oléron dans les comptes de la Régie Musées et Patrimoine de l’île d’Oléron 
(transfert de la commune de St Pierre), il conviendrait de préciser la durée d’amortissement de ce bien et des 
subventions transférables obtenues :  
  Article 21738 Durée d’amortissement : 50 ans  
  Articles 1391 Durée d’amortissement : 50 ans  
Cette durée « allongée » permet de diminuer le coût de cet autofinancement « obligatoire » et permet ainsi 
l’équilibre des sections. 
 
Pas d’observation. 
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30- ADHESION AU FAR DE LA RMPIO 
Le FAR, Fonds Audiovisuel de Recherche, est une Association, soutenue par le Conseil Général de la Charente-
Maritime et le Conseil Régional de Poitou-Charentes dont l’objectif est le collectage, la préservation et la divulgation 
de documents en images, films et photographies témoignant des activités du Département et de la Région. Au cours 
de ses recherches sur l’histoire des colonies de vacances, le Musée de l’île d’Oléron a découvert au sein d’archives 
familiales de nombreux films sur les colonies. A ce titre, un partenariat s’est développé entre le musée et 
l’Association concernant les archives audiovisuelles privées enregistrées sur des supports très variés qu’ils sont en 
capacité de numériser.  D’une manière générale, les espaces muséographiques intercommunaux peuvent être 
intéressés par les compétences et les nombreuses sources documentaires du FAR qu’ils pourront valoriser dans le 
cadre de leurs expositions permanentes ou temporaires. Aussi, afin de soutenir la démarche de cette Association, il 
est proposé d’y adhérer annuellement. 

Coût de l’adhésion pour l’année 2010 : 76 € 
 
Sur proposition du président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents,  
VALIDE le principe d’adhésion de la RMPIO à l’Association FAR, 
AUTORISE le président à signer toutes les pièces relatives à la mise en place de cette adhésion. 
 
Pas d’observation. 

31- NOUVEAUX TARIFS 2010 DES MUSEES ET SITES PATRIM ONIAUX 
1) NOUVEAUX TARIFS MAI  2010 :  
Pour l’année 2010 le Pass Inter-site proposé par le Conseil Général change de nom, de format et de 
fonctionnement. Le Département souhaitant désormais valoriser le public familial et homogénéiser les avantages 
proposés par les sites, il préconise l’application d’une gratuité pour 1 enfant de moins de 12 ans accompagné d’un 
adulte payant (plein tarif) par an sur présentation du Pass famille. Aussi, afin de pouvoir développer ce partenariat et 
appliquer cet avantage, il convient de valider ces nouveaux tarifs : 
 
Musée de l'Ile d'Oléron :  
Gratuité: 
Gratuité (billetterie informatique) : les enfants de moins de 12 ans sur présentation du Pass Famille 
 
Le Port des Salines :  
Gratuité: 
Gratuité (billetterie informatique) : les enfants de moins de 12 ans sur présentation du Pass Famille 
 
Les nouveaux  tarifs proposés « Gratuité pour  les enfants de moins de 12 ans sur présentation du Pass Famille » 
entreront en vigueur le 6 mai 2010. 
 
Sur proposition du président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents,  
 VALIDE les nouveaux Tarifs 2010 proposés 
 
Pas d’observation. 
 
32- DEPOT D’OUVRAGES DANS LES MUSEES ET SITES PATRI MONIAUX 
Des nouveaux dépôts étant proposés, il convient de valider le prix des produits suivants :  
 
1) NOUVEAU DEPOT MAI  2010 :  
·  Musée de l’Ile d’Oléron   
 
Librairie des Pertuis: 
TITRES EDITEUR Prix de 

vente HT 
Taux de 
TVA 

TVA Prix HT facturé 
à la 
COMMUNAUTÉ 
DE 
COMMUNES 

Prix de 
vente TTC 

Pierre Loti en Pays 
Charentais Aubéron 18,01€ 5,50% 0,99€ 

 
15,31€ 19€ 

Sur les pas 
d’Alienor 
d’Aquitaine 

Ouest 
France 15,07€ 5,50% 0,83€ 

 
12,81€ 

15,90€ 
Le roman d’un 
enfant Flammarion 5,50€ 5,50% 0,30€ 

 
4,68€ 5,80€ 
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Histoire des 
colonies de 
vacances Perrin 21,80€ 5,50% 1,2€ 

 
18,53€ 

23€ 
 
Geste Editions  
TITRES EDITEUR Prix de 

vente HT 
Taux de 
TVA 

TVA Prix HT facturé 
à la 
COMMUNAUTÉ 
DE 
COMMUNES 

Prix de 
vente TTC 

Oléronnades Le CroîtVif 20,85 € 5,5% 1,15 € 15,64 € 22 € 

Antoine d’Oléron 
Geste 
édition 8,53€ 

 
5,5 % 0,47 € 6,40€ 9 € 

 
Association des publications chauvinoises: 
TITRES EDITEUR Prix de 

vente HT 
Taux de 
TVA 

TVA Prix TTC 
facturé à la 
COMMUNAUTÉ 
DE 
COMMUNES 

Prix de 
vente TTC 

Les Gaulois entre 
Loire et Gironde 

Association 
des 
publications 
chauvinoises 

47,39 € 5,5 % 2,61 € 33,17€ 50 € 

Des premiers 
paysans aux 
premiers 
metallurgistes… 

Association 
des 
publications 
chauvinoises 

56,87 € 5,5 % 3,13 € 39,81 € 60 € 

 
Salam édition : 
TITRES EDITEUR Prix de 

vente HT 
Taux de 
TVA 

TVA Prix HT facturé 
à la 
COMMUNAUTÉ 
DE 
COMMUNES 

Prix de 
vente TTC 

Affiche Lessieux 
60x90 

Salam 
édition 16,72€ 

 
19,6% 3,28€ 10,03€ 20 € 

Affiche Lessieux 
40x60 

Salam 
édition 8,36€ 

 
19,6% 1,64€ 5,02€ 10 € 

 
·  Le Port des Salines :  
 
Librairie des Pertuis: 
TITRES EDITEUR Prix de 

vente HT 
Taux de 
TVA 

TVA Prix HT facturé 
à la 
COMMUNAUTÉ 
DE 
COMMUNES 

Prix de 
vente TTC 

Les marais salants 
de l’atlantique 

Ouest 
France 3,79€ 5,50% 0,21€ 

 
3,22€ 4€ 

 
Ces prix de vente entreront en vigueur et les dépôts cités ci-dessus pourront être vendus dès le 6 mai  2010. 
 
Sur proposition du président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents,  
VALIDE la liste des ouvrages et des produits dérivés et leur prix de vente tel que proposé 
AUTORISE le Président à signer des conventions de dépôt et l'ensemble des documents nécessaires à la mise en 
place de dépôt d'ouvrages et de produits dérivés dans les musées et sites patrimoniaux intercommunaux 
 
Pas d’observation. 
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33- TARIFS DES PRODUITS DERIVES VENDUS EN BOUTIQUE MUSEES ET SITES PATRIMONIAUX 
1/ NOUVEAUX PRODUITS  MAI 2010 
Il conviendrait de valider l'ensemble des tarifs correspondant aux prix de vente des produits dérivés suivants : 
 
Musée de l’Ile d’Oléron  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De façon à assurer la promotion des musées, il convient de considérer et de façon générale que 5% des articles 
commandés sont réservés à la collectivité pour son utilisation propre et ne seront pas proposés à la vente. 
Ces prix de vente entreront en vigueur et les produits cités ci-dessus pourront être vendus dès le 6 mai 2010 
 
Sur proposition du président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents,  
VALIDE l'ensemble des tarifs tel que proposés, 
AUTORISE le président à signer toutes les pièces relatives à la mise en place de ces tarifs. 
 
Pas d’observation. 
 
34- COMMUNAUTE DE COMMUNES - AFFECTATION D’UNE SUBV ENTION D’EQUILIBRE AU BUDGET 
ANNEXE DU MUSEE ET PATRIMOINE DE L’ILE D’OLERON 201 0 
Conformément à l’intérêt communautaire, la Communauté de communes a mis en place à compter du 1er janvier 
2006, une politique de gestion commune des musées.  
 
De façon à retracer l’ensemble des actions relatives à cette compétence, il a été décidé conformément à la 
législation, de créer un budget annexe de type service public administratif. L’équilibre budgétaire de cette activité 
muséale ne peut être assuré uniquement par les recettes des entrées et nécessite un financement du budget 
principal. 
 
A la vue des dépenses et des recettes prévisionnelles pour 2010, il conviendrait d’affecter une subvention d’équilibre 
du budget principal vers le budget annexe Régie Musées et Patrimoines de l’Ile d’Oléron :  
 
- budget Communauté de communes Oléron  - article 657363 : Service Public Administratif  540 000,00 
€ (dépense) 
- budget MPIO  - article 74751 Groupement de Collectivités  540 000,00 € (recette) 
 
Sur proposition du président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents,  
AFFECTE une subvention du budget principal vers le budget Musée et Patrimoine de l’île d’Oléron 
DIT  que les crédits sont inscrits au BP 2010. 
 
Pas d’observation. 
 
35- REGIE MUSEE ET PATRIMOINE DE L’ILE D’OLERON - O UVERTURE ET VIREMENTS DE CREDITS 
Sur proposition du président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents,  
réalise les ouvertures et virements de crédits suiv ants : 
 

DESIGNATION MARQUE PRIX 
VENTE HT 

TAUX 
DE TVA 

TVA PRIX 
VENTE 
TTC 

Velouté de salicorne  
Earl Boyard et fils 

Produits saveurs 
Marennes Oléron 

3,79 € 5,5 0,21 
€ 

4 € 

Salicorne en conserve 
Earl Boyard et fils 

Produits saveurs 
Marennes Oléron 

3,79 € 5,5 0,21 
€ 

4 € 

Salicorne au vinaigre 
Earl Boyard et fils 

Produits saveurs 
Marennes Oléron 

3,79 € 5,5 0,21 
€ 

4 € 
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 Pas d’observation. 
 
36- COMMUNAUTÉ DE COMMUNES – PISTES CYCLABLES : DEM ANDE DE SUBVENTION SUITE A LA 
TEMPETE XYNTHIA 
Suite au passage de la tempête Xynthia le 28 février 2010, certaines pistes cyclables ont été endommagées et 
nécessitent une réhabilitation afin d’être praticables pour la saison touristique 2010. 
 
Il s’agit des pistes suivantes :  

- piste du canal du Douhet (commune de St Georges d’Oléron) 
- piste du chenal d’Ors (commune du Château d’Oléron) 
- piste du marais de la Perroche (commune de Dolus d’Oléron) 
- piste des Salines (commune de Grand Village Plage) 
- piste du chenal d’Oulme 
- piste du Quai des Douaniers (commune de St Georges d’Oléron) 

 
Le montant des travaux est estimé à 48 496,25 euro HT. 
 
Plan de financement :  
 TOTAL HT Fonds propres Conseil général 
piste du canal du Douhet 3 515,25 2 109,15 1 406,10 
piste du chenal d’Ors 3 277,50 1 966,50 1 311,00 
piste du marais de la Perroche 6 949,00 4 169,40 2 779,60 
piste des Salines 4 918,00 2 950,80 1 967,20 
piste du chenal d’Oulme 16 380,50 9 828,30 6 552,20 
piste du Quai des Douaniers 13 456,00 8 073,60 5 382,40 

total 48 496.25 29 097.75 19 398.50 
 
Dans le cadre de l’aide départementale au titre du Plan Départemental de Cheminement, il est demandé au Conseil 
général, une subvention à hauteur de 40 % du montant total des travaux, soit un montant 19 398,50 euro HT. 
 
Le conseil communautaire, à l’unanimité des membres  présents : 
 
- dit que les crédits sont inscrits au budget 2010 ;   
 
- autorise le Président à solliciter une subvention auprès du Conseil général au titre du Plan Départemental de 
Cheminement, de l’Etat au titre des travaux de réparation suite à la tempête, de la région Poitou Charentes au titre 
du fonds d’urgence pour la réparation des équipements touristiques. 
 
Pas d’observation. 
 
37- PLAN DE RECONSTRUCTION APRES TEMPETE- DEMANDES DE SUBVENTION AUPRES DE L’ETAT ET 
AUTRES FINANCEURS 
La tempête Xynthia du 28 février 2010 a entrainé de nombreux désordres sur le territoire, en particulier sur le littoral 
oléronais par une érosion accélérée ayant entrainé un recul du trait de côte et des espaces dunaires. 
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Ainsi les équipements publics d’accès aux plages ont été fortement endommagés avec un éparpillement de débris 
sur le littoral et les espaces naturels de proximité. 
 
Ces désordres ayant des conséquences économiques importantes pour l’Ile, il convient de prendre les mesures 
nécessaires pour rétablir les conditions d’accès aux plages et reconstruire les équipements prévus à cet usage, 
ainsi que nettoyer le littoral et les espaces naturels attenants avant la saison estivale 2010. 
 
L’état descriptif des dommages et leur estimation ont été évalués ainsi : cf.Tableaux 
 
Le conseil communautaire après en avoir délibéré, à  l’unanimité des membres présents :   
- autorise M. Le Président à engager les démarches pour la réalisation de ces travaux, 
- demande à la Préfecture une demande de dérogation pour permettre l’exécution des opérations avant attribution 
des subventions, 
- sollicite les aides de l’Etat, de la région, du Conseil général aux taux maximum autorisés selon les montants des 
travaux figurant dans les tableaux annexés, 
- et valide le principe d’une participation des communes concernées à hauteur de 20% du montant des travaux hors 
taxes sous forme de fonds de concours. 
 
Annexe : 
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Monsieur MORANDEAU Guy demande qui effectue les tra vaux. 
Monsieur MOQUAY répond qu’il peut s’agir de l’ONF o u d’entreprises privées, une mise en concurrence 
étant faite. 
Madame HUMBERT demande dans quels délais les travau x seront faits. 
Monsieur MOQUAY rappelle que l’idée est de réaliser  les travaux avant la saison.  
 
38- TRAVAUX DE RECONSTRUCTION DES EQUIPEMENTS DE CA NALISATION DES PUBLICS DANS LES 
ESPACES NATURELS SUITE A LA TEMPETE XYNTHIA - DEMAN DE DE SUBVENTION FEDER 
Monsieur le Président expose à l’assemblée que l’ensemble des espaces naturels littoraux ont été durement 
touchés par la tempête Xynthia.  
 
Ces milieux particulièrement fragiles, composés de massifs dunaires et d’estrans rocheux, sableux et vaseux, sont 
très exposés aux phénomènes de submersion marine. Ils constituent un système naturel de protection des espaces 
proches du rivage  contre les assauts de la mer et du vent. Cet écosystème concentre par ailleurs, l’essentiel des 
espèces faunistiques et floristiques remarquables de l’Ile et fait l’objet de nombreuses protections nationales et 
européennes. 
 
La quasi totalité des équipements de protection des dunes et de canalisation des publics a été emportée par la 
tempête. Cette situation engendre une fréquentation humaine anarchique préjudiciable aux milieux, qui mettront 
beaucoup de temps à retrouver leurs équilibres biologiques et géologiques. 
 
La communauté de communes devant l’urgence de rétablir les équipements de protection de ces espaces naturels 
et de canalisation des publics, a entrepris, en partenariat avec l’ONF, de reprendre ces éléments de protection avant 
la saison touristique estivale.  
 
Le tableau annexé ci-après reprend l’essentiel des actions à mener à très court terme. 
 
Pour réaliser ces travaux, la communauté de commune s sollicite une participation du Fonds Européen pou r 
le Développement Régional (FEDER) au titre de la me sure 5 axe 2 à hauteur de 40 % HT. 
 
Le plan de financement s’établit ainsi : 
 
Dépenses Recettes 

FEDER mes 5    40%          63 060.20 €  
+,-�.,/0,/�1���  Fonds propres   60%         94 590.30 € 

  
Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents 
- Adopte le plan de financement des travaux, 
- Sollicite une aide au titre du FEDER pour un montant de 63 060.20€. 
 

Pas d’observation. 

 

39- NETTOYAGE DU LITTORAL ET DU MASSIF DUNAIRE DE S T TROJAN SUITE A LA TEMPETE XYNTHIA - 
DEMANDE DE SUBVENTION FEDER 
Monsieur le Président expose à l’assemblée que le littoral de la côte Ouest de l’Ile d’Oléron a été particulièrement 
touché par la tempête Xynthia qui a entraînée un recul du trait de côte dans le Sud Ouest de l’Ile de plus de 30 m 
par endroit. 
 
Le recul de la dune blanche a mis à jour d’anciennes décharges d’ordures ménagères dont le contenu s’est déversé 
dans l’océan dans la nuit du 28 février. Des quantités considérables de déchets de nature très hétérogène 
composés de ferrailles, gravats, bois et d’une très forte proportion de verre brisé se sont déposées sur le haut 
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d’estran. Ces déchets selon leur densité se sont répandus sur plusieurs centaines de mètres entre la Giraudière et 
le Sud de la Grande Plage de St Trojan. Cette situation porte gravement atteinte à l’espace naturel particulièrement 
riche de cette partie du littoral et présente des risques directs pour les populations qui fréquentent cet espace. 
 
Un site de dépôt de pétrole du « Torrey Canyon » réalisé dans l’urgence de l’époque par les services de l’Etat s’est 
également retrouvé sur le Littoral et a nécessité un enlèvement et un traitement de toute urgence compte tenu de la 
particulière dangerosité de ces produits pour les populations et les milieux naturels. 
 
La communauté de communes s’est engagée à nettoyer le rivage dans les plus brefs délais et a commandé des 
travaux spécifiques selon une procédure d’urgence pour compléter les moyens habituels de nettoyage du littoral. 
Ces travaux exceptionnels qui se déroulent encore actuellement ont entraîné des coûts évalués à ce jour à 
104 590.20 € TTC (hors nettoyage classique). De nombreux déchets flottants de toute nature ont également été 
apportés par la mer et ont été collectés et traités dans le cadre du marché de nettoyage des plages sans 
occasionner de surcoûts. Voir annexe ci-après. 
 
Le Fonds Européen pour le Développement Régional (Feder) au titre de l’axe 2 mesure 5 peut intervenir en soutien 
des collectivités locales dans leurs projets de « gestion durable de territoires intégrant les enjeux environnementaux 
et les risques… » en soutenant notamment la réalisation de projets urgents de protection des populations et des 
espaces naturels. 
 
Cette action pourrait être éligible à ces financements au taux de 40% du coût des travaux. 
 
Dépenses Recettes 

 
104 590.20 € TTC 

FEDER axe2 mes 5   40%              41 836.08 €       
Fonds propres            60%              62 754.12 € 

  
Le conseil communautaire, à l’unanimité des membres  présents, 
- Adopte le plan de financement présenté, 
- Sollicite une participation pour un montant total de 41 836.08 € au titre du FEDER axe 2 mesure 5, 
- Précise que la collectivité ne récupère pas la TVA sur ce type de travaux (non éligible au FCTVA). 
 
Annexe 
 

Commune 
Zone du 
littoral 

concernée 
constat 

domanialité /  
maitre 

d'ouvrage 
travaux à prévoir  devis  

Nettoyage, évacuation déchets béton, 
ferraille 

       9 000,00 €  

ramassage du verre      18 000,00 €  

criblage sable pour extraction du verre sur 
37 500m² 

     25 000,00 €  

extraction sur 10 m de large de la décharge      10 000,00 €  

Saint trojan les 
bains Grande Plage  

érosion dune blanche 
ancienne, décharge 
apparente, chute de 

déchets inertes (verre, 
gravats, ferraille …) sur 

la plage  

ONF 

panneaux information du public           450,00 €  

sous total 62 450,00 € 

évacuation  du fioul 5 500,00 € 

stockage en benne   

Grand Village 
plage La Giraudière            

recul de la dune, mise à 
nu d'une quantité 

d'hydrocarbure (torrey 
canyon) qui avait été 

stocké dans la dune en 
1967 

DPM 

transport des bennes 2 500,00 € 
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traitement  17 000,00 € 

    

sous total 25 000,00 € 

 
TOTAL HT 87 450,00 € 

 
TOTAL TTC 104 590.20 € 

 
Monsieur MORANDEAU Yannick demande où sont évacués ces déchets de pétrole. 
Monsieur MOQUAY répond qu’ils sont transportés sur Bordeaux sur des sites spécialisés. 
Monsieur MORANDEAU Guy demande si ces déchets ne so nt pas neutres aujourd’hui. 
Monsieur MOQUAY répond qu’il ne s’agit pas de quelq ues boulettes, que ces déchets sont situés sur la 
plage de la Giraudière et rappelle que le pétrole s e conserve durant des millions d’années. 
Monsieur MORANDEAU dit qu’avec les Grenelles de l’E nvironnement on voit des pollutions partout. 
Monsieur MOQUAY dit qu’une nappe de pétrole est une  pollution. 
Monsieur VERWICHT précise qu’il s’agit de blocs de pétrole, sur lesquels la Gendarmerie a fait des 
prélèvements et que les analyses ont révélé qui s’a git de pétrole cancérigène.  
Monsieur MORANDEAU Guy dit que le dissolvant utilis é pour traiter le pétrole du Torrey Canyon a fait 
davantage de mal. 
Madame WIDMANN remarque que ces dépôts effectués pa r l’Etat sont aujourd’hui évacués et traités par la  
collectivité alors que le principe du pollueur paye ur devrait s’appliquer. 
Monsieur MOQUAY dit qu’il faudrait passer la saison  avec si on attend que l’Etat s’en charge. 
Madame WIDMANN demande que des démarches soient eff ectuées pour être remboursé par l’Etat et 
demande si la collectivité est prête à aller devant  la Justice. 
Monsieur VILLA dit qu’il y a peut-être prescription . 
Monsieur MOQUAY dit que ce dossier sera suivi. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
- Motion de soutien au CEPMO 
 

Monsieur MOQUAY dit que la question du CEPMO a déjà  été abordée en conseil communautaire et que les 
élus ont marqué leur soutien au maintien du lycée s ur l’île et leur souci de voir que l’accélération d es 
discussions entre la commune et le Rectorat a condu it le Rectorat à décider la délocalisation du lycée  à 
Rochefort. Monsieur MOQUAY dit que la Communauté de  communes a indiqué qu’elle souhaite œuvrer pour 
trouver une solution de maintien du CEPMO dans l’îl e, et si possible proposer à la commune de Saint-
Georges d’intervenir, y compris sur le site de Mais on Heureuse pour y maintenir le lycée qui y a fonct ionné 
depuis plus de 25 ans. Monsieur MOQUAY indique qu’i l a écrit en ce sens à la Rectrice pour lui demande r de 
revenir sur sa décision et dit être favorable à une  motion de soutien pour le maintien du lycée. 

Monsieur PROUST dit qu’il a repris la chronologie d es faits sur le CEPMO et le site de Maison Heureuse  
depuis 2006, date à laquelle la commune a récupéré la pleine propriété du site de Maison Heureuse, car  il  
constate qu’il se dit n’importe quoi et que la comm unauté de communes semble découvrir le problème 
aujourd’hui, alors que la presse s’en est largement  fait l’écho depuis 2006. Il reprend quelques faits  
significatifs en s’excusant d’être un peu long. En septembre 2006, le conseil municipal a été consulté  à huis 
clos sur la pérennisation du CEPMO et a émis un avi s défavorable. En novembre 2006, la commission 
communale de sécurité a également émis un avis défa vorable. En décembre 2006, la Région a indiqué 
qu’elle n’était pas concernée par le CEPMO, non con stitué en établissement public local d’enseignement  et 
se positionne en disant que la commune, propriétair e des lieux, avait la charge des travaux. En févrie r 2007, 
nouvel avis défavorable de la commission de sécurit é, confirmé par un arrêté municipal la semaine 
suivante. En mai 2007, nouvel avis défavorable de l a commission sécurité sur la poursuite des activité s 
dans la salle polyvalente et le réfectoire. En nove mbre 2007, la Région et le Rectorat demande le tran sfert en 
pleine propriété à titre gratuit, en application de s dispositions du Code de l’Education. Le 14 mars 2 008, 
pendant les élections, avis favorable de la commiss ion de sécurité à la poursuite des activités du CEP MO. 
En juillet 2008, une réunion est organisée avec la nouvelle municipalité, la Région, le Rectorat, le l ycée 
Emile Combes de Pons et le CEPMO avec un accord inf ormel de la commune pour prolonger l’AOT sur 
l’année scolaire 2008-2009. Le 30 juillet 2008, la presse s’en faisant largement l’écho, le conseil mu nicipal 
rejette le projet d’avenant à la convention pour la  période 2008-2009. Le 12 août 2009, un accord est trouvé 
en conseil municipal pour prolonger l’AOT d’un an. En octobre, les élus se positionnent en donnant un 
accord de principe au maintien du CEPMO in situ, so us la réserve que la commune reste propriétaire des  
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lieux occupés sans possibilité de transfert à la Ré gion, que des travaux soient faits, et qu’il y ait un 
redécoupage rationnel d’occupation des locaux. En s eptembre 2009, l’APAVE diagnostique un problème de 
charpente sur le bâtiment principal qu’occupe le CE PMO et conclut à une dégradation importante des 
éléments structurels et préconise des mesures conse rvatoires immédiates dans l’attente de travaux plus  
conséquents. En décembre 2009, une nouvelle réunion  a lieu entre la municipalité, la Région, le Rector at et 
le lycée Emile Combes, l’estimation des travaux se montant à 300 000€, pour connaître leur possibilité  
d’intervention financière. Le CEPMO n’étant pas un lycée décentralisé, la Région indique qu’elle 
n’interviendra pas sauf s’il y a un transfert à tit re gratuit. La commune demande une intervention fin ancière 
sans transfert à la Région, qui ne répond pas. En d écembre 2009, il y a un arrêté de fermeture proviso ire à 
cause des problèmes importants de structures. Monsi eur PROUST sollicite par courrier auprès de chaque 
maire de l’île d’Oléron une solution d’hébergement provisoire. La commune de Saint-Georges a investit 
15 000€ pour sécuriser le site et permettre la rentrée scol aire en janvier 2010. En février 2010, le Rectorat 
demande à la commune de se positionner avant la fin  mars 2010 pour la rentrée scolaire 2010-2011. La 
commune propose le 12 mars 2010 de reconduire une A OT sur 7 ans moyennant un loyer de 100 000€. Le 
Rectorat refuse par courrier du 21 mars la proposit ion de la commune, mais demande une prolongation d’ un 
an pour assurer la rentrée scolaire de 2010 et trou ver un autre site. Le 20 avril, le conseil municipa l se 
prononce par 9 voix contre 8 pour une prolongation de l’AOT sur un an pour un loyer d’environ 50 000€.  Le 
30 avril, un courrier du Rectorat informe la commun e de l’installation du CEPMO sur un autre site. Mon sieur 
PROUST souhaite déresponsabiliser un peu la commune  de Saint-Georges sur ce dossier car à chaque 
étape de la discussion, la commune a fait des effor ts et formuler des propositions. Il précise que la Région 
n’a pas voulu investir car elle n’est pas propriéta ire des lieux et le Rectorat ne s’est pas positionn é. Il dit que 
la presse et les associations tapent toujours sur l es élus de Saint-Georges alors que les élus se sont  
toujours positionnés pour conserver le CEPMO sur le  site sous certaines conditions financières notamme nt.  

Monsieur MOQUAY répond que dans le déroulement des opérations, on sent bien que la Région a perçu 
comme une fin de non recevoir la proposition de fin ancement de 100 000€. Il y a eu une accélération de s 
discussions qui aboutit aujourd’hui à cette décisio n unilatérale du Rectorat, et qui prend acte d’une position 
un peu dure de la commune. Monsieur MOQUAY dit qu’i l a bien noté que la commune leur renvoyait le coût  
d’entretien alors que la commune, propriétaire, doi t assumer les charges et il demande s’il y a d’autr es 
modalités. Pour lui, le locataire effectue les trav aux nécessaires à son activité. Concernant la commu nauté 
de communes, Monsieur Moquay indique qu’il n’a pas poussé les choses car les élus de Saint-Georges 
étant en débat sur ce sujet, il lui semblait indéli cat que la Communauté de communes prenne une positi on 
qui serait passée pour une ingérence. Monsieur MOQU AY dit qu’il regrette d’avoir eu cette position. A 
chaque occasion fournie, Monsieur MOQUAY a exprimé la solution qui avait sa préférence, et que la 
Communauté de communes pouvait participer au montag e d’une opération de maintien du lycée sur le site.  
Monsieur MOQUAY dit qu’il aurait dû prendre des ini tiatives plus fortes, mais qu’il a toujours tendu u ne 
perche. Il n’est pas intervenu dans les débats de l a commune, mais si le problème concerne un bâtiment  de 
la commune, les conséquences ne concernent pas uniq uement la commune.  

Monsieur MASSE dit que ce lycée mérite mieux que ce  qu’il a pu entendre. Il indique qu’il a lui-même e xercé 
au sein de ce lycée et qu’il y a eu une volonté cla irement oléronaise pour soutenir son fonctionnement  sur 
l’île, avec une aide du SIVOM de 30 000€. Il dit qu e le lycée a participé à la notoriété de l’île, qu’ il a rendu 
service à des jeunes oléronais et non oléronais, et  qu’il a un poids économique non négligeable. Depui s 25 
ans, un certain nombre d’outils pédagogiques y sont  expérimentés comme le tutorat dont l’Education 
nationale devrait s’inspirer compte tenu des problè mes qu’elle rencontre. Monsieur MASSE ne souhaite p as 
que le lycée s’arrête dans ces conditions et il pen se que les conditions proposées par la commune n’ét aient 
pas acceptables. Les élus de la commune auraient dû  solliciter la Communauté de communes et il rejoint  
Monsieur Moquay sur cette question. Il considère qu e les choses ne sont néanmoins pas perdues. Il 
rappelle que pendant les années 1980 le Rectorat a toujours essayé de couler ce lycée mais que ces 
dernières années le Rectorat était plutôt dans de b onnes dispositions. Aussi, il ne comprend pas comme nt 
on a pu acculer le Rectorat à prendre une telle dis position. Il pense qu’il faut montrer la volonté po litique de 
l’île d’Oléron, au nom des services que rend ce lyc ée et de ce qu’il apporte pour l’île d’Oléron et qu ’il ne doit 
pas partir dans ces conditions. 

Monsieur MASSICOT dit que ce lycée n’a de sens que s’il reste oléronais. Sa pédagogie s’inscrit dans u n 
cadre particulier. Même si au départ ce lieu a peut -être été choisi surtout parce qu’il était disponib le, 
transférer aujourd’hui le CEPMO à Rochefort n’a auc un sens. 

Monsieur MASSE rappelle que le problème ne s’était pas posé tant que la coopérative avait un bail 
emphytéotique courant jusqu’en 2026. Il rappelle au ssi que, compte tenu du site, le meilleur moyen de 
conserver le bâtiment est de maintenir le lycée. Co nsidérant les travaux de la toiture du bâtiment pri ncipal 
s’élevant à environ 350 000 €, il pense qu’en metta nt tout le monde autour de la table on peut trouver  une 
solution à court terme pour le maintien du lycée, e t que le devenir global du site doit être envisagé 
différemment, la Communauté de communes ayant évent uellement un projet d’auberge de jeunesse à 
proposer.  
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Monsieur PROUST dit que les élus de Saint-Georges p euvent aussi avoir des projets à apporter pour le s ite. 
Il dit aussi que la référence au SIVOM a ses limite s : celui-ci était à l’origine de la gestion des dé chets à 
l’échelle de l’île d’Oléron mais qu’aujourd’hui on va en confier la gestion à l’extérieur de l’île d’O léron. 

Monsieur VILLA dit qu’il y a beaucoup d’affectif da ns cette affaire et il comprend la position des élu s de 
Saint-Georges qui ne souhaitent pas perdre leur fon cier. Il demande si le site peut changer d’affectat ion. Il 
dit aussi que si un transfert doit se faire à l’eur o symbolique, il préférerait que cela se fasse au b énéfice de 
la Communauté de communes.  

Monsieur DUPUY dit que la Communauté de communes pe ut aussi payer un loyer à la commune. 

Monsieur MOQUAY rappelle que les élus de Saint-Geor ges souhaitent garder leur propriété. 

Monsieur VILLA rappelle que ce bâtiment est un Etab lissement Recevant du Public (ERP) et pense qu’il y  en 
a pour au moins 2 000 000€ de travaux. 

Monsieur MOQUAY dit que quelque soit le projet il f audra y prévoir des travaux. Il dit qu’il faut un p ortage 
des travaux de structure du bâtiment, mais qu’il n’ est pas possible de demander au lycée de financer l es 
travaux de structure du bâtiment.  

Madame WIDMANN dit qu’il faut déconnecter les deux sujets. Elle précise qu’il faut avoir une position 
communautaire sur le maintien du lycée sur Oléron m ais que les élus de Saint-Georges ont le droit de 
pouvoir choisir le devenir du site de Maison Heureu se, sans que la Communauté de communes s’ingère 
dans sa décision ; elle dit qu’on peut espérer que la commune de Saint-Georges revienne sur sa décisio n 
pour partager l’enthousiasme de maintenir le lycée,  mais qu’on ne peut pas l’empêcher d’avoir d’autres  
projets. 

Monsieur ROBILLARD dit que ce lycée fonctionne comm e un autre mais sa spécificité lui donne sa valeur.  

Monsieur MOQUAY fait remarquer que si le lycée chan ge de site, il faudra y ajouter le prix d’achat alo rs que 
là le site existe déjà. 

Madame CHARTIER dit qu’elle a modifié sa pensée car  la situation est très différente aujourd’hui. Elle  a 
toujours été d’accord avec le projet pédagogique du  CEPMO mais elle n’avait pas connaissance des 
problèmes rencontrés ces derniers temps avec la Rég ion et l’Etat. Elle précise que le projet pédagogiq ue du 
CEPMO a changé depuis l’an dernier, que les élèves d’Oléron n’iront plus au CEPMO, le lycée de secteur  
étant à Bourcefranc. Elle dit que les élèves d’Olér on ne pourront aller au CEPMO que s’ils ont de gros ses 
difficultés scolaires. Le CEPMO va avoir une cultur e pédagogique toute différente.  

Monsieur MASSE dit que depuis le début, le CEPMO ac cueille des élèves en difficulté scolaire.  

Madame WIDMANN témoigne d’une élève du CEPMO qui n’ a pas encore son bac mais qui est déjà admise 
en école d’ingénieur. 

Monsieur MASSE dit que le lycée est un établissemen t de l’Education nationale qui accueille des élèves  en 
difficultés et qu’il est tout à son honneur d’offri r un tel service public à ces élèves. Il cite Victo r Hugo qui 
disait que quand on ferme une école on ouvre une pr ison ; Monsieur MASSE précise que si on ferme un te l 
établissement, les élèves pourront mal tourner et q ue c’est la vocation de l’Education nationale d’off rir ce 
type d’établissement. Enfin, il dit que le CEPMO, c ’est une école et à la fois une entreprise économiq ue qui 
ferme à Boyardville. 

Madame CHARTIER regrette qu’il n’y ait plus cette m ixité qu’il y avait avant et que les élèves d’Oléro n 
n’aient  plus accès au CEPMO. 

Monsieur SOLAS demande, si c’est réellement le cas,  que le Rectorat l’écrive clairement. 

Monsieur MOQUAY dit qu’il ressent bien le manque d’ enthousiasme des élus de Saint-Georges. 

Madame CHARTIER demande pourquoi ce serait à la com mune de Saint-Georges de supporter seule le coût 
du lycée. 

Monsieur MASSE dit que c’est pour cela qu’il y a un e discussion. 

Madame HUMBERT dit que la commune n’a rien demandé officiellement à la Communauté de communes et 
que le Président a clairement exposé qu’il ne peut rien imposer à la commune.  

Monsieur PROUST dit qu’il a envoyé un courrier aux maires. 

Monsieur MOQUAY précise que ce courrier évoquait la  demande d’un local et pas de participer à une 
solution de maintien. 

Monsieur PROUST dit qu’il s’est adressé à la Région  qui a la compétence « lycées » que n’a pas la 
Communauté de communes. 

Monsieur MASSE dit qu’en cas de nécessité, et même si elle n’en a pas la compétence, la Communauté de 
communes s’engage comme dans le Projet Global de Dé placement.  

Monsieur VILLA dit que si les élus veulent garder l e CEPMO sur Oléron, il faut envisager sur quel site . 

 

Départ de M. TESTARD et M.ROUMEGOUS 
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Monsieur MOQUAY propose la rédaction d’une motion e t demande s’il faut faire référence à Maison 
Heureuse. 

Monsieur MORANDEAU Guy demande, si on évoque Maison  Heureuse, qui assumera le coût des travaux. 

Monsieur PROUST demande si la commune de Saint-Geor ges peut faire un appel à projet dans la presse 
auprès des investisseurs. Il signale qu’en 2006 la contribution demandée à la Région était de 40 000€ et 
qu’aujourd’hui ses représentants semblent scandalis és car la commune demande 50 000€ en 2010. 

Monsieur VILLA dit que Boyardville n’a pas été gâté e avec Xynthia et demande s’il ne faut pas envisage r de 
faire des réserves foncières pour des projets d’hab itat. 

Monsieur MOQUAY dit que la commune fait ce qu’elle veut avec son bien mais qu’il ne souhaite pas que l a 
commune demande à la Communauté de communes de sout enir un projet autre que le projet autour du 
lycée tant qu’il sera Président de la Communauté de  communes, et il souhaite bonne chance aux élus de 
Saint-Georges. Il dit qu’il y aura un autre projet sur le site le même jour qu’il y aura « Pierre et V acances » à 
Grand-Village, c’est-à-dire jamais. Il considère le s élus de la commune irréalistes car ils se font de s illusions 
de vouloir valoriser ce site en dehors de ce projet  d’intérêt public. Il ne soutiendra pas un autre pr ojet, 
même d’intérêt public, si la présence du lycée a ét é sabotée. 

 

Départ de M.PROUST, MME CHARTIER 

Départ de M.VERWICHT 

 

Madame COINDET a vu le bâtiment proposé au CEPMO à Rochefort et ne voit pas comment ils vont pouvoir 
s’organiser. Elle dit que certains élèves ne voudro nt pas y aller. 

Madame LEMEUR demande s’il y a d’autres proposition s de localisation du lycée sur Oléron et propose le  
foyer Lannelongue. 

Monsieur MOQUAY dit que le Rectorat a déjà acté la délocalisation du lycée pour l’année prochaine et q ue si 
le lycée part d’Oléron, il n’y reviendra pas. Il di t que le lycée doit rester à Saint-Georges pour l’i nstant. 

Madame WIDMANN dit que le Rectorat a pris cette pos ition faute d’alternative. Elle propose que chaque 
commune vote la même motion à l’unanimité. Si la co mmune de Saint-Georges ne vote pas cette motion, on  
saura qu’ils ne veulent pas garder le lycée, ce qui  reste leur choix. 

Monsieur BAZERBES confirme les propos de Madame WID MANN qui a distingué le problème du lycée et 
celui du bâtiment.  

Monsieur MOQUAY reprend la rédaction de la motion e n proposant de soutenir le maintien du lycée sur 
Oléron et en demandant le maintien du CEPMO sur le site de Maison Heureuse dans l’attente d’une soluti on 
définitive. 

Monsieur DUPUY Jean-Pierre rappelle qu’en 2006 le l ycée était placardé d’une fermeture immédiate 
signalant que les élus de la municipalité précédent e ne souhaitaient pas garder le lycée. 

Monsieur VILLA regrette que les élus de Saint-Georg es soient partis. 

Monsieur BAZERBES dit qu’il y a des non-dits. 

 

Arrivée de Mme DIAS GORICHON. 

 

Monsieur MASSE dit que la commune de Saint-Georges a le droit de décider du devenir de son site mais 
que ce lycée a une vocation oléronaise et maritime.  Il dit qu’elle aurait dû solliciter la Communauté de 
communes. Il dit que ce qui l’embête, c’est que la fermeture du lycée incombe au Rectorat. 

Madame DIAS précise que le Rectorat attend une solu tion pérenne. 

Monsieur ROBILLARD dit que ce n’est pas qu’une ques tion d’argent puisque le Rectorat versera la même 
somme sur Rochefort. 

Monsieur SOLAS dit que la commune fait preuve d’une  mauvaise foi évidente en ne disant pas clairement 
qu’elle ne veut plus du lycée et que les élus ont d ’autres projets. 

Madame DIAS dit qu’il n’y a pas d’autres projets. 

Monsieur ROBILLARD trouve l’attitude des élus de Sa int-Georges assez paradoxale dans le sens où, si on  
excepte le côté pédagogique, le lycée est une entre prise et qu’un projet de zone d’activités est actue llement 
en cours sur la commune. L’intérêt pour la Communau té de communes est aussi de conserver le lycée pour  
son aspect économique. 

Madame WIDMANN dit qu’il faut les rallier à un proj et commun. 

Madame DIAS dit que la commune pense pouvoir faire du site autre chose de plus lucratif. 
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Monsieur NAUD reconnaît ne pas bien connaître le ly cée mais il craint que certaines personnes ne puiss ent 
pas financer les études de leurs enfants à Rochefor t. Il dit que perdre un site d’enseignement sur une  
commune est une affaire grave car la jeunesse c’est  la vie. Il ajoute que si certains élus se cramponn ent 
pour conserver leur école, cette situation lui fait  de la peine. 

Monsieur VILLA évoque la situation du site sur le P LU en zone de loisirs. 

Madame DIAS dit que le site est partagé en zone d’e nseignement et en zone d’habitat avec un petit COS.  

Monsieur DUPUY demande si la Communauté de communes  est prête à payer 70 000€ de loyer à la 
commune de Saint-Georges. 

Madame GRANGER MAILLET dit que ce n’est pas ce que souhaite la commune. 

 

 

Le Président rappelle à l’assemblée que le territoire de l’île d’Oléron accueille depuis 1982 un lycée public 
d’expérimentation pédagogique d’un type tout à fait particulier nommé CEPMO (Centre d’Expérimentation 
Pédagogique Maritime en Oléron). 

Le SIVOM de l’île d’Oléron avait participé financièrement aux travaux d’aménagement du site de Maison Heureuse 
lors de l’installation du lycée pour sa première année scolaire. 

Les bâtiments qui ont accueilli cet établissement sont propriété de la commune de Saint-Georges d’Oléron qui 
perçoit un loyer payé par le Rectorat en vertu d’une Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT). 

La municipalité propriétaire a engagé des discussions avec le Rectorat de l’académie de Poitiers pour réfléchir aux 
conditions d’hébergement du CEPMO et de réalisation de travaux de réhabilitation des locaux. 

Ces discussions n’ayant pas abouti, le Rectorat a annoncé tout dernièrement son intention de déplacer le CEPMO 
dans des locaux situés à Rochefort sur Mer dès la rentrée scolaire 2010. 

Le Président rappelle son attachement à cet établissement et insiste sur l’intérêt pour le territoire de disposer en 
complément des établissements scolaires « classiques », d’une structure particulièrement innovante de formation 
dont le rayonnement s’étend bien au-delà des limites géographiques régionales. Il souligne également le poids 
économique et social que représente une telle structure composée d’une centaine de jeunes qui habitent l’île et des 
dix-huit enseignants qui participent activement à la vie locale. 

Ainsi et après débats, il est décidé d’adopter la motion solennelle suivante : 

 

Le conseil communautaire, à la majorité des membres  présents (1 abstention M.GOUINEAU)  
 

- Regrette que l’échec des discussions entre la commune de Saint-Georges d’Oléron et le Rectorat ait 
conduit à l’annonce du transfert du CEPMO à Rochefort, 

- Ré-affirme son souhait du maintien du lycée expérimental dans l’île d’Oléron, 

- Précise que la communauté de communes de l’île d’Oléron est prête à prendre toute sa part dans la 
définition et la mise en œuvre d’une solution pérenne de maintien à Oléron, 

- Demande le maintien du CEPMO sur le site de Maison Heureuse dans l’attente d’une solution définitive. 

 

 
Compte-tenu de la fin tardive du conseil communauta ire, Monsieur MOQUAY propose à l’assemblée de 
reporter la visite des réserves muséales. 
 

 
Fait à Saint-Pierre-d'Oléron, 
Le 5 mai 2010 
Le Président 
 
Patrick MOQUAY 

 


